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GLOSSAIRE  

 

 

AFSSA : Agence Française de Sécurité 

Sanitaire des Aliments 

ANSES : Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail 

ARS : Agence Régionale de Santé  

Aw : Activité de l’eau  

CaCV : CaliciVirus Canins 

CGAAER : Conseil Général de 

l’Agriculture, de l’Alimentation et des 

Espaces Ruraux 

CGEDD : Conseil Général de 

l’Environnement et du Développement 

Durable  

CNR : Centre National de Référence  

DASS : Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales  

DDPP : Direction Départementale de la 

Protection des Populations 

DDSV : Direction Départementale des 

Services Vétérinaires 

DDTM : Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer 

DGAL : Direction Générale de 

l’Alimentation  

DGCCRF : Direction générale de la 

Concurrence, de la Consommation et de 

la Répression des Fraudes  

DO : Déclaration Obligatoire  

ECDC (European Center for Disease Pre-

vention Control) 

 

 

 

 

EFSA : European Food Safety Authority 

(=Autorité Européenne de Sécurité des 

Aliments) 

ELISA : Enzyme Linked Immuno 

Sorbent Assay 

Etude INCA : Etude Individuelle 

Nationale des Consommations 

Alimentaires 

FAO : Food and Agriculture Organization 

of the United Nations  

FCD (Fédération du Commerce et de la 

Distribution) 

FCV : CaliciVirus Félin  

FEAMP : Fonds Européens pour les 

Affaires Maritimes et la Pêche 

HR : Humidité Relative   

ICPE : Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement  

LER : Laboratoire Environnement 

Ressources 

LNR : Laboratoire National de Référence 

LM : Listeria Monocytogenes  

MAFOR : Matières Fertilisantes 

d’Origine Résiduaire 

MNV : Murine Norovirus  

NASBA : Nucleic Acid Sequence Based 

Amplification 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

(= World Health Organization) 

PCR : Réaction de Polymérisation en 

Chaîne/ RT-PCR : Transcription inverse 

par Réaction de Polymérisation en Chaîne 
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PRPDE : Personne responsable de la 

production ou de la distribution d’eau 

RAE : Réduction de l'Activité de l'Eau  

RASFF : Rapid Alert System for Food 

and Feed 

REMI : Réseau de contrôle 

Microbiologique 

RSD : Règlement Sanitaire 

Départemental  

TIAC : Toxi-Infection Alimentaire 

Collective  

VHA : Virus de l’Hépatite A (=HAV)  

VLP : Virus Like Particle  

VP : Viral Protein  



 

INTRODUCTION  

Les premières estimations mondiales de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) sur les 

maladies d’origine alimentaire montrent que, chaque année, une personne sur dix tombe 

malade en consommant des aliments contaminés par des microorganismes et que 420 000 

en meurent [1]. Parmi ces microorganismes, les virus constituent une part significative 

(95% des cas atteints de maladies diarrhéiques sont touchés par les Norovirus dans la 

région des Amériques, OMS, 2015 [2]). Ces virus utilisent comme voie de transmission les 

aliments, l’eau et sont responsables de maladies infectieuses très fréquentes dans le monde 

ayant pour conséquence une déshydratation, une malnutrition et des troubles de la 

croissance [3]. On recense des millions d’épisodes diarrhéiques chaque année, plus 

particulièrement chez les enfants de moins de cinq ans.  

A l’heure actuelle, aucun règlement et aucune surveillance de routine spécifiques aux virus 

n’existent dans aucun des aliments. Quant aux bactéries, des analyses régulières sont 

effectuées par les entreprises ou les laboratoires externes et elles sont soumises au 

règlement n°2073/2005 [4]. Les traitements d’inactivation des virus sont parfois jugés 

inefficaces, en raison de la capacité des virus à résister dans l’environnement, à l’opposé 

des bactéries où les traitements de désinfection sont beaucoup plus maitrisés.  

L’objectif de ce mémoire est de répondre à la  problématique suivante :  optimiser la 

gestion des virus dans les matrices alimentaires. Cette optimisation passe par plusieurs 

points, à savoir :  

- La définition d’un cadre réglementaire spécifique des virus pathogènes pour 

l’Homme dans les matrices alimentaires.  

- Une révision des méthodes préventives à l’égard des virus.  

- L’utilisation de méthodes de détection caractéristiques aux virus.  

- La mise en place de traitements d’inactivation des virus plus performants. 

 

Pour répondre aux problèmes énoncés, le mémoire s’articulera selon trois axes :  

Une première partie mettant en évidence l’émergence des maladies d’origine alimentaire, 

la position des virus, leurs caractéristiques propres et les connaissances actuelles sur la 

gestion du risque. Une seconde partie basée sur l’optimisation de la gestion du risque, 

exposant les axes d’amélioration et les solutions proposées.  

Dans un dernier temps, nous conclurons ce mémoire avec les menaces à venir.   
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Contexte : L’émergence des maladies d’origine alimentaire 

 

Les nouveaux  modes de vie depuis 50 ans ont engendré un changement au niveau de la 

consommation des aliments et des intoxications alimentaires [5, 6]. 

Malgré les mesures mises en place afin de garantir la sécurité des aliments, à savoir 

l’application d’une réglementation rigoureuse vis-à-vis de l’inspection sanitaire, les progrès 

en termes d’hygiène, la maitrise de la température et l’instauration du Paquet Hygiène, le 

risque zéro de contamination microbiologique des aliments n’existe pas.  

Une maladie émergente ne désigne pas forcément l’apparition d’une nouvelle souche 

bactérienne, virale ou autre, il peut s’agir de maladies qui existaient quelques siècles 

auparavant et qui réapparaissent soudainement ou sont véhiculées par un nouveau mode 

de transmission [7]. On peut citer comme exemple l’épidémie de Rotavirus qui a causé la 

mort de 453 000 enfants de moins de 5 ans au niveau mondial en 2008 [8] ou la 

Salmonellose, qui existe depuis longtemps mais dont l’incidence s’est accrue au cours des 

25 dernières années.  

A titre d’exemple, le sérotype Typhimurium représente la cause la plus fréquente de gastro-

entérite. En 2010 on estime à 1,3 milliard le nombre de cas de gastro-entérite et à 3 

millions le nombre de décès à l’échelle mondiale [9].  

Nous allons voir dans un premier temps les caractéristiques des virus dans les matrices 

alimentaires suivis des principaux facteurs associés et conclure cette première partie avec 

l’implication des virus dans les TIAC (Toxi Infection Alimentaire Collective).  

 

I/ Les virus dans les matrices alimentaires  

 

A) Les virus entériques pathogènes  

 

Les virus abondent dans les aliments et dans le milieu hydrique. Or l’usage de l’eau dans 

les industries agroalimentaires est multiple, aussi bien dans le processus de fabrication, 

qu’en contact direct avec les aliments, que son utilisation pour l’hygiène du personnel. Ces 

agents pathogènes sont capables de provoquer des infections chez l’Homme et suscitent 

donc une préoccupation majeure dans le domaine de la santé publique. Leur mode de 

transmission féco-orale, les regroupent sous le nom de virus entériques [10]. Ce sont des 

virus responsables de gastro-entérites aigües, d’hépatites, de méningites et d’autres 

maladies telles que la poliomyélite. 
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Les virus entériques ont une taille comprise entre 20 et 350 nm [10], soit 100 fois plus 

petits que les bactéries et ne sont pas visibles en microscopie optique. Ils sont divisés en 

trois groupes [10] :  

- Le premier groupe est responsable des gastroentérites aigües et comprend les 

Norovirus, Rotavirus, Adénovirus, Sapovirus, Astrovirus….  

- Le deuxième groupe est constitué des virus des Hépatites A et E causant des 

réactions inflammatoires du foie.  

- Le troisième groupe concerne les virus tels que le Poliovirus et le Coxsackievirus 

causant d’autres types de pathologies (méningite, paralysie, infection 

respiratoire…).  

 

Entre 1996 et 2010 les virus entériques impliqués dans les TIAC à coquillages ont touché 

251 foyers en France, représentant ainsi près de 54% du total de ces TIAC [11] (Tableau 

1).  

Les virus entériques (notamment les Calicivirus) ont donc un impact significatif dans la 

survenue de TIAC, en particulier  lorsqu’ils contaminent les produits issus de la mer 

(35,6% des TIAC sont dues aux virus entériques), les fruits et végétaux (50% des TIAC sont 

liées aux virus entériques) et les repas de type buffets (19,6% des TIAC sont dues aux virus 

entériques) : chiffres recensés en Europe [12]. 
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Tableau 1 : Bilan des 16 épisodes des TIAC virales liées à la consommation de coquillages en France 1992-2010 [13]  

Département 
de survenue 

Année 
Nombre de 

cas recensés 
Coquillages Mois 

Virus mis en 
évidence 

Conditions suspectées 
de la contamination 

Origine 
suspectée des 

coquillages 

Hérault 1992 61 Huîtres Décembre Calicivirus Non déterminées 
Etang de Thau 
Zone classée A 

Charente-
Maritime 

1994 21 Palourdes Mars Calicivirus Non déterminées Inconnue 

Loire-
Atlantique 

1995 23 Huîtres Mars  
Fortes pluies et 
inondations en janvier sur 
tout le territoire Français 

Saint-Vaast-La 
Hougue 
Bouin 
Zone classée A 

Loire 
Atlantique 

1996 12 Huîtres Février  Non déterminées 
Pornic 
Pêche à pied 

Gironde 1996 7 Huîtres Février  Non déterminées 
Bassin 
d’Arcachon 
Zone classée A 

Loire-
Atlantique 

1996 23 Huîtres Mars-Avril  Non déterminées Inconnue 

Vienne 1997 120 Huîtres Mars 
Calicivirus (2 
souches) 
Rotavirus groupe A 

Fortes pluies ayant 
entrainé un débordement 
du réseau de collecte des 
eaux usées en mer 

Rivière de Saint-
Philibert 
Zone classée A 

Nord, Orne, 
Rhône 

2000 Non rapporté Huîtres 
Février-
Mars 

 

Dysfonctionnement de la 
station d’épuration placée 
en amont du lieu de 
stockage  

Rivière du 
Jaudy 
Zone classée B  

Somme 2001 19 Huîtres Janvier  
Norovirusgénogroupe 
II 

Non déterminées Inconnue  

Aude, Côte 
d-‘Or, 

Hérault, 
Paris 

2002 69  Huîtres 
Novembre-
Décembre 

Norovirus groupe II Non déterminées 

Etang de Thau, 
3 sites : 
Marseillan, 
Bouzigues, Meze 
Zone classée A 
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Seine-
Maritime, 

Vendée 
2003 75 Huîtres Décembre 

Norovirusgénogroupe 
I, Rotavirus 

Non déterminées Île de Ré 

Hérault, 
Gard, Haute-

Garonne, 
Ardèche, 

Alpes-
Maritimes, 

Bouches-du-
Rhône, 

Meurthe-et-
Moselle 

2006 203 Huitres Février 

Norovirus, 
astrovirus, rotavirus, 
aichivirus, 
entérovirus 

Dysfonctionnements sur 
les réseaux d’eaux usées 
littoraux lors de 2 jours de 
fortes précipitations 
pendant une période 
d’épidémie hivernale de 
gastro-entérite 

Etang de Thau 
3 sites : 
Marseillan, 
Bouzigues, Meze 
Zone classée B 

Vendée 2008 23 Huitres Février 
Norovirus, sapovirus, 
aichivirus 

 

Pêche illégale 
dans un port 
(zone interdite à 
la pêche) 

Loire-
Atlantique 

2010 37 
Huitres et 
Moules 

Janvier Norovirus Non déterminées 

Huitres 
Rivière d’Auray 
et Petite mer du 
Gâvres 
Zones classées A 
et B 

Hérault 2010 26 Huitres Février 

Norovirus, sapovirus, 
astrovirus, 
entérovirus, virus 
aichi 

Non déterminées 

Etang de Thau, 
Site de 
Bouzigues 
Zone classée B 
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Dans la plupart des cas, les conditions de la contamination sont difficiles à déterminer et 

dépendent de différents paramètres :  

- Les conditions météorologiques.  

- La pêche illégale.  

- Un dysfonctionnement d’une station d’épuration, le non-respect des bonnes 

pratiques d’hygiène…  

Il semble donc difficile de remonter à l’origine de la contamination étant donné les 

différents facteurs qui peuvent être impliqués. 

 

B) Les principaux facteurs de l’émergence des maladies virales d’origine 

alimentaire  

1) Le mode de vie des consommateurs  

 

Le changement du mode de vie des consommateurs peut avoir un impact sur la santé. Par 

exemple, l’activité professionnelle croissante des femmes et l’augmentation des temps de 

transport domicile-travail, ont conduit au recours aux produits transformés surtout ceux à 

base de viande, qui peuvent être porteurs de contaminants alimentaires (bactéries, virus, 

parasites…). Dans le tableau ci-dessous (Tableau 2), nous pouvons remarquer que les 

virus touchent une part relativement importante d’aliments tels que les coquillages (29%), 

les plats cuisinés ou des plats avec des aliments composés (28%) [14].  

 

Tableau 2: Nombre de foyers de TIAC déclarées aux ARS (Agence Régionale de Santé) et/ou aux 
DDPP (Direction Départementale de la Protection de la Population), selon le type d’aliment 

(incriminé ou suspecté) pour les principaux agents pathogènes (confirmés ou suspectés) - France, 
2015 [14] 
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Certes le nombre de foyers touchés par les virus reste faible comparé aux autres agents 

pathogènes (47% des plats cuisinés sont touchés par Bacillus cereus, 44% par 

Clostridium perfringens) mais la menace reste présente d’autant plus que les nouveaux 

comportements alimentaires impliquent une augmentation de la consommation de 

plats cuisinés et de fruits de mer. Comme nous pouvons le constater dans le graphique 

ci-dessous (Figure 1), la consommation des produits de la mer a tendance à 

augmenter au niveau mondial (passant de 20 millions de tonnes en 1950 à 21 millions 

de tonnes en 2014), alors qu’ils constituent un des principaux vecteurs de 

contamination virale (Norovirus, Hépatite A…). 

 

Figure 1 : Utilisation et offre du poisson dans le monde [15] 

La dernière étude INCA 3 (étude Individuelle Nationale des Consommations 

Alimentaires) datant de Juin 2017 [16] révèle que les nouveaux comportements 

alimentaires des consommateurs Français peuvent constituer un risque pour la santé, 

notamment un problème de sécurité microbiologique des aliments s’expliquant par:  

- Une augmentation de la consommation des denrées animales crues (poisson et 

viande de bœuf en particulier). Or le traitement le plus efficace pour réduire la 

charge virale et bactérienne reste le traitement thermique.  

- Parmi les aliments les plus consommés, on retrouve les poissons notamment sous 

forme de sushis (31%) et les mollusques (23% des adolescents et 46% des adultes), 

alors qu’ils constituent un des principaux vecteurs de contamination virale. 

- Des temps de conservation plus longs avant la consommation de denrées 

périssables.  

- Des dépassements plus fréquents des dates limites de consommation.  
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- Une température des réfrigérateurs parfois inadaptée.  

Depuis l’étude INCA 2 (2006-2007), la consommation de denrées d’origine animale crues 

a nettement progressé avec un doublement du taux de consommateurs de poissons crus 

(passant de 15% à 31%). C’est une information qu’il ne faut pas négliger étant donné que le 

poisson constitue un des principaux vecteurs de maladies (parasites, virus, bactéries).  

Cette tendance aux consommations en mode cru d’aliments habituellement cuits (viandes 

ou poissons) amplifie le risque de contamination du fait de l’absence de traitement 

thermique permettant une élimination des germes [6] et peut donc expliquer 

l’augmentation du nombre de TIAC.  

2) Une meilleure reconnaissance des agents infectieux  

Selon une source du Ministère de l’Agriculture [6], l’incidence des maladies émergentes est 

liée à un meilleur signalement et non à une augmentation du risque alimentaire, qui tend à 

diminuer depuis cinquante ans. Ceci est notamment lié aux évolutions technologiques 

telles que l’élaboration et la diffusion en 2004 du logiciel WINTIAC de gestion des 

signalements de TIAC [17].  

Comme nous pouvons le constater dans le graphique ci-dessous (Figure 2), le nombre de 

TIAC a tendance à augmenter au fil des années. Les principaux agents pathogènes 

impliqués sont des bactéries telles que Bacillus cereus (avec une augmentation soudaine 

entre 2010 et 2015 de 9% à 22%), Staphylococcus aureus (avec une croissance progressive 

entre 2003 et 2015, de 16% à 34%) et des virus (avec une augmentation d’environ 5% entre 

2012 et 2015).  

 
Figure 2 : Proportion des TIAC selon l’agent pathogène suspecté ou confirmé - TIAC déclarées aux 

ARS et/ou à la DDPP en France entre 1990 et 2015 [14]  
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Cependant, comme pouvons-nous être certains que cette augmentation soit liée à un 
meilleur signalement ? 

3) Des conditions climatiques propices à la prolifération d’agents 

pathogènes 

Les conditions climatiques actuelles peuvent être favorables à la survie de certains 

pathogènes (réchauffement climatique, température en dehors des températures normales 

de saison…).  

En effet, la prolifération des agents infectieux est variable selon la saison, comme nous 

pouvons le remarquer dans le graphique ci-dessous (Figure 3), la part des virus 

entériques est plus importante durant les périodes hivernales (49% des TIAC liées aux 

virus sont apparues entre décembre et mars). A juste titre, le Norovirus est tellement 

présent l’hiver qu’il est surnommé « The wintervomiting bug » [18].  

En revanche, durant les périodes estivales, les foyers sont plus touchés par les bactéries 

(90 à 100 foyers touchés au mois d’août par Clostridium perfringens, contre 60 foyers en 

Janvier).   

 

Figure 3 : Nombre de foyers de TIAC déclarés aux ARS et/ou à la DDPP en fonction du mois 
d'exposition pour les principaux agents responsables, confirmés ou suspectés - France, 2015 [14]  

 

Ainsi, la contamination virale apparaît plutôt l’hiver, touchant en général les zones 

littorales du fait de la consommation plus importante des produits de la mer.  

4) La zone géographique  

 

La contamination virale varie également en fonction de la répartition géographique.  

Si l’on considère le cas du virus de l’Hépatite A, trois zones géographiques sont définies 

selon le taux d’infection par ce virus [19]: 



17 
 

- Une zone à taux élevé d’infection : elle concerne les pays en développement où les 

conditions sanitaires et d’hygiène sont médiocres. Environ 90% des enfants ont été 

infectés par le VHA (Virus de l’Hépatite A), avec un taux de morbidité plutôt faible 

et des épidémies peu fréquentes du fait de l’immunisation des adultes et des enfants 

plus âgés.   

- Une zone à taux intermédiaire d’infection : il s’agit des pays en développement avec 

une économie qui évolue et des régions aux conditions sanitaires instables. Dans ces 

pays, les enfants échappent souvent à l’infection et atteignent l’âge adulte sans être 

immunisés. Contrairement aux zones à taux élevé d’infection, ces zones aux 

meilleures conditions économiques et sanitaires présentent des taux de morbidité 

plus élevés et de grandes flambées épidémiques liés au nombre d’adultes qui n’ont 

jamais été infectés et qui n’ont donc pas été immunisés.  

- Une zone à faible taux d’infection : il s’agit des pays développés où les conditions 

sanitaires et d’hygiène sont beaucoup plus maitrisées avec des taux d’infection 

faibles. Le niveau d’hygiène élevé permet, face à l’introduction des virus dans ces 

zones, d’interrompre la transmission virale interhumaine et/ou alimentaire, 

ralentissant ainsi les flambées épidémiques.  

Quant aux Norovirus (l’agent le plus souvent incriminé dans les TIAC) la propagation a 

lieu dans de nombreux pays, peu importe la situation économique du pays.  

A titre d’exemple, on peut citer les Etats-Unis, une des puissances mondiales qui connait 

un taux assez  élevé de TIAC d’origine virale, allant de 19 millions à 21 millions de cas de 

gastroentérites aigues (soit environ 6% de la population totale) provoquant jusqu’à 800 

décès chaque année [20].  

Cette propagation cause certes moins de dégâts dans les pays industrialisés, mais elle reste 

néanmoins présente et a également un impact économique non négligeable.  

Selon le journal économique et financier Français La Tribune [21], les Norovirus 

représentent un fardeau de 64 milliards de dollars au niveau mondial, comprenant 4.2 

milliards de dollars de coûts en soins médicaux et 60 milliards de dollars liés à la perte de 

productivité chaque année (publication du 27 Avril 2016). Sachant que cette perte pourrait 

être sous-estimée étant donné que les médecins ne font pas systématiquement des tests 

pour détecter le virus.  

Même si les pays développés disposent des moyens nécessaires pour assurer la sécurité des 

aliments, les traitements actuels ne permettent pas d’éradiquer totalement le génome viral. 

De plus, les échanges commerciaux entre les pays industrialisés et les pays en 

développement peuvent constituer un risque pour la santé des consommateurs. 
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5) La mondialisation des agents infectieux   

 

La localisation des infections virales reste compliquée à déterminer face à la 

mondialisation des échanges. En effet les micro-organismes ne connaissent aucune 

frontière et la rapidité des transports, les échanges commerciaux de plus en plus nombreux 

facilitent la propagation d’agents pathogènes, notamment d’origine alimentaire. La 

mondialisation de plus en plus pesante constitue un facteur non négligeable de 

contamination virale [22]. Face à ces échanges internationaux, la prévention des maladies 

transmissibles par l’alimentation ne peut se faire qu’au niveau national. Il est nécessaire de 

connaitre la situation sanitaire de chaque Etat pour que les autres pays puissent agir 

individuellement ou collectivement (comme l’Union Européenne) et ainsi prendre des 

mesures lorsque l’état sanitaire n’est pas satisfaisant. L’existence d’un réseau d’alerte tel 

que le RASFF (The Rapid Alert System for Food and Feed) [23], permet de suivre les 

signalements liés à la contamination de denrées alimentaires pouvant mener au retrait ou 

rappel de ces denrées à l’échelle Européenne. Dans le rapport annuel du RASFF de 2014 

[24], une augmentation significative de Norovirus dans les mollusques bivalves provenant 

du Vietnam a été notifiée (24 notifications). Après investigations, le Vietnam a déclaré que 

l'eau était la principale source de contamination et a donc pris les mesures nécessaires 

pour remédier à ce problème. La Commission Européenne a donc exigé la mise en place 

d'une cuisson suffisante pour éliminer les pathogènes (90°C/90s).  

Depuis début 2017 [23], on recense 25 notifications pour aliments contaminés par des 

virus incriminant essentiellement des Norovirus et le virus de l’Hépatite A. Plusieurs pays 

peuvent être concernés par une même notification : à titre d’exemple on peut citer les 

fraises commercialisées en France provenant de la Pologne ou les tomatilles provenant de 

la Colombie et commercialisées en République-Tchèque [23] (ANNEXE 1).L’impact de la 

mondialisation est également évoqué dans un rapport de l’EFSA (European Food 

SafetyAuthority = Autorité Européenne de Sécurité des Aliments) [25] et représente un 

vrai challenge, étant donné que les échanges commerciaux s’amplifient, les chaines 

d’approvisionnement alimentaires sont de plus en plus complexes. Il sera donc plus 

difficile de remonter à la source des aliments contaminés en cas d’épidémies (ANNEXE 2). 

6) La distribution des eaux  

La source d’une contamination virale est d’autant plus compliquée à déterminer sachant 

qu’elle peut être variée avec un potentiel zoonotique non négligeable. Comme nous 

pouvons remarquer, la contamination des aliments passe essentiellement par l’eau qui 

peut avoir diverses origines (Figure 4) [26] : l’’eau utilisée pour irriguer les terres 
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agricoles, les eaux souterraines, l’eau de mer…. Ainsi, la qualité microbiologique de l’eau 

est un paramètre incontestable à prendre en considération. Si l'on se concentre sur les 

critères microbiologiques définis dans la directive 98/83/CE relative à la qualité des eaux 

destinées à la consommation humaine [27], on peut constater qu'aucun critère viral n'est 

défini or la principale voie de contamination virale reste l'eau (ANNEXE 3). 

 

Figure 4 : Schéma du cycle de contamination virale du milieu hydrique (Schwarztbrod, 1991) [26] 

7) La virulence et la résistance des souches  

La virulence se traduit par la capacité pour un microorganisme de pénétrer dans un 

organisme hôte et à utiliser les ressources pour produire des particules virales infectieuses 

appelées des « virions », ayant pour conséquence le développement d’une maladie 

(Rodriguez et al., 2009) [28]. Le caractère virulent d’une souche est difficile à établir au vu 

de la variabilité génétique, il peut dépendre de l’expression de certains gènes (ex : la 

protéine VP4 joue un rôle majeur dans l’attachement cellulaire et la virulence Jayaram et 

al., 2004) [29]. Le risque d’émergence de nouvelles souches est toujours présent, même si 

la circulation des souches d’origine animale ou des combinaisons de génotypes inhabituels 

restent faibles en France et en Europe. Par exemple les Norovirus du génogroupe II et du 

génotype 4 (GII.4) possèdent une étonnante capacité évolutive marquée par l’apparition de 

nouveaux variants à l’origine de nouvelles épidémies [26]. La résistance des virus 

entériques et la faible dose infectieuse compliquent la prévention des maladies types 

gastroentérites par simple application des précautions standard d’hygiène. Les virus 

entériques peuvent survivre plusieurs heures sur les mains, jusqu’à neuf jours dans les 

aérosols et plusieurs dizaines de jours dans une eau à 20°C [30]. La relation dose-effet 

devient donc difficile à établir et dépend des caractéristiques variées des aliments 

contaminés (effet protecteur, pouvoir tampon…), de la virulence des souches et de la 

sensibilité de l’hôte. Comme nous pouvons le constater dans le tableau ci-dessous 

(Tableau 3) :  

http://www.futura-sciences.com/sante/definitions/biologie-micro-organisme-6183/
http://www.futura-sciences.com/tech/definitions/tech-hote-1219/
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- Les doses associées pour E.coli O157 :H7 et les Norovirus  concernent uniquement des cas isolés  (enfant de moins de 5 ans et des 

individus sensibles Se+) et  ne permettent pas de savoir si cet effet est valable pour l’ensemble de la population.  

- On remarque également un écart relativement élevé entre la dose minimale et la dose maximale pour les Norovirus et Trichinella, 
ne permettant pas de déterminer un seuil limite. 

 
Tableau 3 : Tableau comparatif des relations dose-effet des agents pathogènes alimentaires [31]  

Microorganismes Population cible Effet 
Probabilité 

de l’effet 
Dose 

associée 
Référence 

E.coli O157 :H7 Enfants de moins de 5 ans 

SHU 
(syndrome 
hémolytique 
et urémique) 

8.10-5 

1 UFC 

Delignette-Muller et Cornu 
(2008) [32] 

L.monocytogenes 

Population générale < 65 ans 

Listeriose 
invasive 

8,8.10-11 

Pouillot et al. (2015) [33] Population générale > 65 ans 1,5.10-9 

Femmes enceintes 2,5.10-8 

Personnes immunodépressives 9,5.10-8 

Clostridium 
perfringens 

Population générale Pmal* 0,5 108 UFC Jaloustre (2011) [34] 

Salmonella Population générale Salmonellose 0,5 36 UFC Teunis et al. (2010) [35] 

Trichinellaspp. Population générale Pinf** 
0,5 
0,01 

260 larves 
5 larves 

Teunis et al. (2012) [36] 

Norovirus (groupe 
I) 

Population générale sensible 
(statut Se+) 

Pinf 
Pmal 

0,5 
0,5 

7 copies 
génomes 
32 copies 
génomes 

Thebaulta et al. (2013) [37] 

*Pmal : probabilité de maladie / **Pinf : probabilité d’infection 
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Ainsi, la dose associée est complexe à déterminer pour les virus entériques, puisqu’ils  sont 

difficilement cultivables et nécessitent d’infecter une cellule hôte pour se répliquer. Or la 

culture cellulaire reste l’unique méthode permettant d’analyser le caractère infectieux des 

virus.  

En plus de cela, la sensibilité de l’hôte aux virus varie selon l’expression ou non de certains 

antigènes et leurs concentrations ne peuvent être exprimées qu’en copies de génome ce qui 

explique la difficulté à établir des critères virologiques. « Une très faible dose de virus 

alimentaires ou entériques est généralement capable d'induire une pathologie chez 

l'homme. La question de la dose ne se pose donc généralement pas pour ce type de 

pathogènes. » (Dr Thierry MORIN, Docteur en Virologie et Immunologie, ANSES).  

Tous les virus ne sont pas forcément infectieux et il arrive parfois que le génome viral 

persiste plus longtemps que le caractère infectieux, ce qui rend plus complexe la 

détermination d’une dose infectieuse [30].  

La sécurité sanitaire des aliments est une préoccupation majeure des pouvoirs publics et 

l’émergence des TIAC peut avoir plusieurs origines. Lors de la réunion d'experts de la 

FAO/OMS sur les virus dans les aliments, il a été démontré que les virus les plus 

préoccupants du point de vue de l'hygiène alimentaire sont les Norovirus (12% à 47%) et le 

virus de l’Hépatite (5%) [38]. Il est donc nécessaire de maitriser les risques en amont de la 

chaine, de la fourche à la fourchette. Cette maitrise implique entre autre une connaissance 

tangible des virus entériques.  

 

C) Zoom sur les Norovirus et les virus de l’Hépatite A  

 

 Norovirus 

La dénomination Norovirus ou virus de Norwalk (Figure 5) fait référence à la ville de 

Norwalk dans l’Ohio aux Etats-Unis suite à une épidémie de gastroentérites en 1968. C’est 

en 1972 que les particules virales ont été clairement identifiées dans les échantillons 

d’aliments contaminés par ce virus [26].  

 
Figure 5 : Agrégats de Norovirus observés par microscopie électronique (Kapikian, 

2000) [26] 
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Le Norovirus est la cause la plus commune de gastroentérites et est responsable d’au moins 

50% des épidémies. C’est un virus très stable dans l’environnement et ne peut être cultivé 

in vitro. Ils sont subdivisés en cinq génogroupes (ANNEXE 4) dont le génogroupe II 

constitue 80% des infections [10].  

Le genre Norovirus appartient à la famille des Caliciviridae. Il possède une capside 

constituée d’une protéine majoritaire (VP1 : Viral Protein 1, présente en 180 copies) et 

d’une protéine minoritaire (VP2).  

Trois caractéristiques interviennent dans la transmission de ces virus :  

- Leur grande résistance dans l’environnement (D’Souza et al, 2006) [39].  

- Leur faible dose infectieuse : (≤18 particules virales : Hall AJ, 2012) [40].  

- La diversité des souches (Yang et al. 2012) [41].  

Selon les données de TIAC à coquillages pour les années 1996 à 2010, les Norovirus 

représentent la première cause de TIAC à coquillages avec 31% des cas atteints en France 

(Vaillant et al., 2012 [13]), comme nous avons pu le constater dans le (Tableau 1).  

Chaque année, on recense 21 millions de personnes infectées par le Norovirus aux Etats-

Unis et 200 000 morts dans le monde (Zhanlong et al,.2017) [42].Les principaux 

symptômes sont des gastro-entérites (nausées, vomissements, fièvre, crampes 

abdominales, céphalées…) (Kohli et al., 2005 [43] ; Patel et al., 2009 [44]).  

Les ravages causés par le Norovirus ainsi que l’absence de vaccination liée à sa grande 

variété antigénique et l’absence de médicaments font qu’il constitue une maladie à 

déclaration obligatoire (DO) [31].  

Cependant de récentes recherches étudient la possibilité de développer un vaccin contre les 

Norovirus de génogroupe II.4 (Bernstein et al., 2015) [45], malgré tout, la mise sur le 

marché d’un vaccin contre les Norovirus est loin de voir le jour étant donné la spécificité de 

cet agent pathogène et le fait que l’étude soit menée sur des virus de substitution, appelés 

Virus LikeParticle (VLP).  

La recherche de Norovirus chez un individu infecté par cet agent, peut être effectuée 

rapidement par immunochromatographie à partir d’un échantillon de selles (résultat 

communiqué dans la journée).  

Il existe 5 tests d’immunochromatographie pour la détection des Norovirus actuellement 

disponibles sur le marché Français. Ces tests ont été évalués par le CNR (Centre National 

de Recherche) des virus entériques de Dijon [46].  
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Tableau 4 : Evaluation de la sensibilité comparée à la RT-PCR sur selles décongleées (Journal of 
ClinicalVirology, 2013) [46] 

 

Comme nous pouvons le constater dans le Tableau 4, ces tests sont plus ou moins fiables, 

la sensibilité peut varier de 17% (Génotype I avec le kit RidaQuickNorovirus) à 78% 

(Génotype II.4 avec le même kit). Ces kits sont spécifiques des Norovirus de génogroupes I 

et II et s’effectuent sur des échantillons de selles congelées. 

La recherche d’un Norovirus de génotype II.4 semble être efficace avec ce kit, en revanche 

le test est moins sensible au génotype I, or dans les cas d’épidémies d’origine hydrique ou 

alimentaire, nous pouvons être face à d’autres génotypes de Norovirus (cas des 

coquillages) : « Il existe des kits rapides Rotavirus, Adenovirus, et Norovirus qui sont 

spécifiques pour la recherche sur des selles. Le seul moyen pour faire le génotypage est de 

réaliser la PCR multiplex Norovirus I et II » (Dr Yahia MEKKI, Biologiste, virologue au 

Laboratoire de virologie à Lyon).  

 

 Hépatite A  

 

A l’heure actuelle, six types de virus d’Hépatites ont été identifiés : A, B, C, D, E et G. Nous 

allons nous intéresser au virus de l’Hépatite A, qui représente 50% des Hépatites au niveau 

mondial, mais également le deuxième virus impliqué dans les TIAC (après les Norovirus) 

[26]. Parmi les six épidémies d’Hépatite A attribuées à la consommation de coquillages 

(Tableau  5), toutes sauf une sont apparues en période hivernale. Période où la 

consommation de coquillages est la plus intense. Cet agent pathogène touche un nombre 

de personne non négligeable, entre 1991 et 2007 on recense 1258 cas, avec des variabilités 

au niveau génotypique. 
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Tableau 5 : Épidémies d’hépatite A attribuées à la consommation de coquillages, France, 1991-
2011 [13] 

 

 

 

L’hépatite A appartient à la famille des Picornaviridae et est classée en six génotypes:  

- Les génotypes I, II et III, touchent les humains et sont subdivisés en sous-types A et 

B. Le génotype I reste le plus répandu.  

 

Figure 6: Agrégats de virus d'Hépatite A observés par microscopie électronique [47] 

C’est un virus hautement contagieux, pour preuve, l’épidémie survenue en 1988 à Shanghai 

a touché près de 300 000 personnes suite à une contamination de l’eau ou des aliments 

[19]. Depuis 2005, l’Hépatite A est une maladie à déclaration obligatoire [12]. 

De nouveau, la relation dose-réponse pour l’ensemble des virus entériques est difficile à 

établir en raison d’une extrapolation des données collectées à partir d’autres virus 

entériques : dans le cas de l’Hépatite A par exemple, le taux de morbidité est estimé à 9 x 

10-3, chez une personne consommant 60 g de coquillages crus (poids de mollusque) 

contaminés par moins de 10 virus infectieux [47].  

Imputabilité : +/- : basée sur enquête épidémiologique descriptive; + : basée sur enquête 

épidémiologique analytique ; ++ : basée sur enquête épidémiologique et mise en évidence du VHA 

dans les coquillages. 
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Les symptômes liés à cette maladie peuvent être bénins ou graves et peuvent se traduire 

par : une diarrhée, de la fièvre, un mauvais état général, une perte d’appétit, des 

nausées….  

Contrairement aux adultes, l’infection chez les enfants est plutôt asymptomatique et la 

sévérité des symptômes s’amplifie avec l’âge [19].  

A ce jour, aucun traitement efficace ne permet d’éliminer totalement l’Hépatite A et la 

gestion du risque est essentiellement basée sur de la prévention, à savoir :  

- La vaccination.  

- Le respect des bonnes pratiques d’hygiène.  

- L’approvisionnement en eau potable.  

- L’amélioration des installations d’assainissement….  

L’Hépatite A fait partie des virus entériques qui ont la capacité de traverser la barrière 

gastrique, d’infecter les cellules de la muqueuse intestinale et de se diffuser pour infecter 

d’autres organes (foie, système nerveux central…).  

 

D) Les caractères physiologiques des virus entériques  

 

Les virus sont des particules 

microscopiques infectieuses possédant 

un seul type d’acide nucléique (ADN ou 

ARN) et ne peuvent se répliquer qu’en 

pénétrant dans une cellule et utiliser sa 

machinerie. On les qualifie de « Parasite 

intracellulaire obligatoire »[31] 

La plupart des virus entériques sont des 

virus à ARN, dont l’infection se déroule 

de la manière suivant (Figure 7) [10] :  

a) Le virus reconnait les récepteurs 

situés sur la membrane de la 

cellule hôte et fusionne avec afin 

d’injecter son ARN. 

b) L’ARN est transcrit en ADN pour 

s’insérer dans le génome de la 

cellule hôte (dans le cas d’un 

Figure 7 : Cycle de réplication des virus (ANSES, Dr Thierry MORIN) [10] 



26 
 

virus à ADN, il n’y a pas de transcription). 

c) L’ADN est ensuite transcrit en ARN viral pour être à son tour traduit en protéines. 

d) Après une phase d’assemblage des protéines virales, de nouveaux virus sont libérés 

de la cellule hôte et peuvent infecter d’autres cellules.  

 

E) La pathogénicité et les modes de transmission : comparaison avec les 

bactéries  

 

Les maladies humaines causées par les virus entériques ainsi que la sévérité des 

symptômes associés sont variées. La pathologie la plus fréquente liée à une infection par 

un virus entérique reste la gastro-entérite (vomissements et/ou diarrhées). Toutefois, 

d’autres pathologies peuvent être déclarées selon la souche virale, telles que l’hépatite, des 

atteintes respiratoires, une infection du système nerveux central.  

Les modes de transmission sont variables selon les matrices alimentaires, étant donné que 

les microorganismes sont très sensibles aux conditions physico-chimiques (pH, 

température, aw…). Le réservoir et les voies de contamination des aliments par les 

microorganismes sont variables, on peut être face à un microorganisme qui contamine un 

aliment inhabituel ou passe par une nouvelle voie de transmission à l’Homme. Ces 

changements peuvent être le fruit de l’évolution des pratiques agricoles (élevage à grande 

échelle, le regroupement au même endroit de nombreux animaux), les changements 

climatiques, des modes de production différents (une modification mineure dans un 

procédé de fabrication peut avoir des conséquences sanitaires considérables : par exemple 

aux Etats-Unis, dans les années 1950, une modification du procédé de salaison des 

jambons cuits a provoqué un nombre important de TIAC) [31].  

Les données indiquées dans le tableau suivant (Tableau 6), permettent d’établir une 

comparaison entre les bactéries et les virus ayant comme vecteur commun de transmission 

les aliments. Trois paramètres sont mis en parallèle à savoir :  

 Les symptômes et la période d’incubation : les durées d’incubation sont 

relativement longues concernant la Listeria (jusqu’à 88 jours) et l’Hépatite A 

(jusqu’à 50 jours), ce qui signifie qu’en cas de TIAC, il sera extrêmement complexe 

de remonter à l’origine de la contamination.  

 Les matrices alimentaires les plus touchées.  

 Les causes de la transmission.  
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Tableau 6 : Tableau comparatif des modes de transmission des principaux agents alimentaires infectieux et les symptômes associés 
(ANSES) [47, 48, 49, 50, 51, 52] 

Microorganismes Incubations Symptômes 
Les matrices alimentaires 

les plus touchées 
Les causes de la transmission 

BACTERIES  

E.coli 
entérohémorragique 

3-4 jours 
variables de 2 

à 12 jours 

Diarrhée banale ou colite 
hémorragique : crampes 
abdominales et diarrhée 

initialement aqueuse puis 
sanglante chez un patient 

généralement apyrétique ou 
subfébrile 

Les viandes crues ou peu cuites 
de bœuf et éventuellement 

d’autres ruminants 
Le lait cru et les produits au 

lait cru 
Les produits végétaux crus ou 

peu cuits 
L’eau de boisson 

Les ruminants domestiques, 
notamment les bovins, sont les 

principaux réservoirs de STEC dans 
leur tube digestif. Ce sont des porteurs 

sains, ils contaminent 
l’environnement par les bactéries 

présentes dans leurs fèces. D’autres 
animaux d’élevage ou des animaux 
sauvages peuvent également être 

porteurs sains de STEC. 
La transmission peut s’effectuer 

directement avec les animaux infectés 
ou leurs déjections mais aussi de 

personne à personne. 
La contamination intervient par 

exemple lors de l’éviscération des 
animaux à l’abattoir, lors de la traite 
pour le lait ou en absence de règles 

d’hygiène. 

Listéria 
monocytogenes 

-Toutes 
formes 

confondues : 
2 à 88 jours, 
médiane 17 

jours 
-Formes 
materno-

néonatales : 
14 à 88 jours, 

Toute la population, toutes 
classes d’âge confondues : 

Septicémie/bactériémie 
Méningites,,méningoencéphalite

s, 
rhomboencéphalites, abcès 
cérébral, Infections locales 
Syndrome pseudo-grippal 

(fièvres, frissons, lombalgies) 
Femme enceinte : 

Bactérie à caractère 
ubiquitaire : les cas de 

listériose sont aussi bien liés à 
la consommation d’aliments 

d’origine végétale qu’animale. 
Cependant, les aliments les 

plus à risques sont : 
-Les fromages à pâte molle, 

notamment ceux à base de lait 
cru. 

La contamination peut intervenir à 
tous les stades de la chaine 

alimentaire. 
Les ensilages mal faits (acidification 

insuffisante), peuvent favoriser la 
contamination des ruminants et 
indirectement celle de l’homme. 
La transmission peut s’effectuer 

directement avec les animaux infectés 
ou leurs déjections dans 
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médiane : 28 
jours 

-Formes 
neuro-

méningées : 2 
à 19 jours, 

médiane : 10 
jours 

Avortement spontané, Mort in 
utero, prématurité, Infection 

néonatale 

-Les produits carnés 
-Les produits de la mer 

l’environnement. 

Salmonella spp 

SALMONELLOSES NON-TYPHIQUES 

6-72 heures 
Le plus 

souvent de 
12-36 heures 

Nausées, vomissements 
Douleurs abdominales 

Diarrhées 
Maux de tête 

Frissons 
Fièvre à 39-40 °C 

Les œufs et produits à base 
d’œuf n’ayant pas subi un 

traitement thermique suffisant 
Les viandes de volaille 

 

Transmission essentiellement par des 
aliments contaminés crus ou peu 

cuits. 
Transmission directe, interhumaine 

ou par contact avec des animaux 
infectés. 

SALMONELLOSES TYPHIQUES 

3 jours-1 
mois 

Le plus 
souvent de 8-

14 jours 

Fièvre prolongée 
Céphalées intenses 

Anorexie 
Constipation le plus souvent ou 

diarrhées 
Somnolence, prostration le jour, 

insomnie nocturne, macules 
rosées au niveau des flancs ou 

du thorax 

La viande de porc 

Transmission de personne à personne 
ou via la consommation d’eau ou 

d’aliments infectés par des selles de 
personnes infectées. 

L’homme est l’unique réservoir. 
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Microorganismes Incubations Symptômes 

Les matrices 
alimentaires 

les plus 
touchées 

Les causes de la transmission 

VIRUS  

Hépatite A 
30 jours (15 à 

50 jours) 

Formes cholestatiques (arrêt ou d’une 
diminution de la production de bile par 

dysfonctionnement des hépatocytes) 
Exceptionnellement, signes 

extrahépatiques (neurologiques, rénaux, 
thrombocytopénie essentielle, 

cryoglobulinémie 
Excrétion fécale intermittente. 

Coquillages 
Végétaux crus 

Les produits de 
l’agriculture 

irrigués par de 
l’eau 

contaminée 

Appelée la « maladie des mains sales », la voie 
habituelle de transmission est la voie féco-orale. 

L’homme est considéré comme le principal 
réservoir.  

Norovirus 
10– 50 
heures 

Gastro-entérite aiguë : apparition brutale 
de vomissements, nausées et/ou de 

diarrhée parfois associés à des crampes 
abdominales, malaise, anorexie, fièvre 

(peu élevée rapportée dans moins de 50 
% cas), frissons, courbatures et maux de 

tête. 

Végétaux : 
fruits rouges 

essentiellement 
Coquillages 

bivalves 
Eau de boisson 

ou de 
distribution 

 

La contamination peut intervenir à tous les 
stades de la chaine alimentaire, les Norovirus 

sont très résistants dans l’environnement 
entrainant ainsi la contamination des eaux. 

Aliments contaminés lors de leur manipulation 
sans précautions d’hygiène par une personne 

infectée. 
L’homme est considéré comme le seul réservoir. 

Rotavirus 3 jours  

Apparition rapide des vomissements et 
des diarrhées 
Déshydratation rapide Fièvre modérée 

Méningites, encéphalites en cas de 
complications  

Eaux de 
distribution et 

de boisson  
Denrées 

animales ou 
végétales  
Aliments 

préparés, crus 
ou 

insuffisamment 
cuits  

L’Homme est le principal réservoir des 
Rotavirus humains. Des cas d’infection par des 
Rotavirus du groupe A chez des animaux ont été 
observés. 
Généralement par voie fécale orale.  
Les Rotavirus survivent plusieurs heures sur les 

mains, neuf jours en aérosol (lors des 
vomissements) et plus de 64 jours à 20 °C dans 

l’eau du robinet. 
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Les modes de transmission et les matrices alimentaires touchées par les différents micro-

organismes sont variables et les symptômes engendrés sont loin d’être anodins, ils peuvent 

être mortels, selon la sensibilité des individus contaminés.  

Le point commun entre les différentes matrices alimentaires contaminées par les virus 

entériques est l’eau. En effet, la contamination des fruits de mer est essentiellement liée à 

l’utilisation d’une eau contaminée, il en est de même pour les fruits et légumes lors de 

l’irrigation.   

Le facteur commun des causes de la contamination est un non-respect des bonnes 

pratiques d’hygiène.  

F) L’influence des paramètres physico-chimiques de l’environnement 

 

La culture cellulaire in vitro, reste la méthode la plus appropriée pour étudier l’influence 

des paramètres physico-chimiques sur leur réplication. Or c’est une technique lourde, 

longue et couteuse, qui ne fonctionne pas avec certains virus (Calicivirus, Norovirus) ou 

donne lieu à une multiplication très lente, voire inefficace (Hépatite A, Rotavirus). De ce 

fait, les études sont menées sur des substituts ayant des structures et un code génétique 

proches des virus humains (ex : MNV : Murine Norovirus comme substitut du Norovirus) 

où d’autres méthodes sont utilisées telles que la RT-PCR (Transcription inverse par la 

réaction de polymérisation en chaîne) qui consiste à transcrire les ARN viraux en ADN 

complémentaire suivie d’une amplification de séquences cibles du génome [26, 51]. Nous 

allons voir que les paramètres physico-chimiques peuvent avoir une influence sur la survie 

des virus. 

 

1- La température et l’humidité relative  

La température est considérée comme un facteur déterminant dans l’inactivation des virus 

dans l’environnement. La combinaison avec l’humidité relative permet une inactivation 

virale plus efficace.  

L’étude menée sur différents virus : MNV, MS2 (bactériophage à E.coli) et l’Hépatite A, 

(Kim et al 2012) [53] met en évidence l’influence du couple température/humidité relative 

sur la réplication des virus.  
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Figure 8 : Courbes d'inactivation des virus MS2, MNV et HAV sur une surface en bois, à différentes températures [15˚C (■), 25˚C (□), 32˚C (●), and 

40˚C (○)] et des conditions d'humidité relative variables (30%, 50%, 70%) 

Comme nous pouvons le constater (Figure 8), en ce qui concerne les surfaces en bois, les virus MNV et MS2 résistent mieux lorsque la 

température et l’humidité relative sont faibles, par contre, ils sont inactivés lorsque ces deux paramètres augmentent. Au bout de 10 

jours, à 15°C et à 30% d’humidité relative, la réduction logarithmique est de 0,8 et de 4 respectivement, alors qu’à 40°C et 70% 

d’humidité relative, la réduction logarithmique est supérieure à 4 dans les deux cas.  

Le virus de l’hépatite A survit également plus longtemps à basse température. Contrairement aux MNV et MS2, le virus de l’Hépatite A est 

plus résistant face à une humidité relative basse ou élevée qu’à une humidité relative moyenne.  
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Figure 9 : Courbes d'inactivation des virus MS2, MNV et HAV sur une surface en acier, à différentes températures [15˚C (■), 25˚C (□), 32˚C (●), 

and 40˚C (○)] et des conditions d'humidité relative variables (30%, 50%, 70%) 

L’inactivation des virus ne dépend pas uniquement du couple température/humidité relative mais également de la matrice utilisée (bois 

ou acier, Figure 8 et 9). Comme nous pouvons constater, la tendance au niveau des courbes d’inactivation reste la même sur les deux 

surfaces. Cependant les délais d’inactivation sont beaucoup plus courts sur des surfaces en acier qu’en bois (par exemple, pour la même 

réduction de charge virale du MNV on passe de 7 jours à 32°C (HR = 70%) sur une surface en bois à moins de 1 jour pour le même couple 

température/humidité relative observé sur de l’acier). Les virus sont donc inactivés plus rapidement sur des surfaces en acier qu’en bois. 

Ce qui signifie que l’aliment n’est pas le seul à jouer un rôle dans la conservation des virus mais également le type de matériau utilisé dans 

une entreprise. Beaucoup d’industries font appel aux traitements thermiques pour éliminer les microorganismes. En ce qui concerne les 

virus, l’inactivation s’avère être plus rapide pour des températures dépassant les 50°C (Bertrand et al., 2012) [54], les barèmes classiques 

de pasteurisation (65-100°C) et de stérilisation (>100°C) détruisent les virus entériques. Cependant, les denrées alimentaires les plus 

touchées par les virus (fruits rouges, fruits de mer (bivalves, mollusques…)), ne permettent pas l’application d’un traitement thermique 

aussi fort. 
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2- Le pH et le point isoélectrique  

La capacité d’adhésion des particules virales sur les surfaces est directement liée aux propriétés intrinsèques (charge électrostatique et le 

degré d’hydrophobicité) mais également aux paramètres environnementaux tels que le pH, la force ionique, la température et le point 

isoélectrique (Deboosere et al., 2012) [55]. La capacité de survie face au pH est variable selon les souches virales dont les valeurs extrêmes 

sont les suivantes : 

- 3 < pH< 12 : pour l’Hépatite A [30].  

- 2 <pH< 12: pour les Norovirus [30]. 

- pH>3 : pour les Rotavirus [56].   

Il a également été démontré que le sucre et les matières grasses protègent les virus de la thermo-inactivation et que la stabilité des virions 

face aux pH acides permet le passage de la barrière gastrique (AFSSA, Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, 2007) [30].  

G) Connaissances actuelles sur la gestion du risque dans les entreprises agroalimentaires  

1) Les virucides et bactéricides  

Pour être efficace un traitement virucide doit réduire la charge virale initiale d’au moins 4 unités logarithmiques30.  Pour se faire, il faut 

« mesurer la perte d’infectiosité d’un échantillon de produit inoculé avec une quantité connue de virus entérique cultivable (ex : 

Hépatite A) ou des virus modèles proches (Norovirus Murin, bactériophages…) » (Dr Thierry MORIN à l’ANSES).  Au vu des éléments 

que nous détenons (Tableau 7), le traitement thermique semble être la solution la plus adaptée, aussi bien pour les bactéries que pour 

les virus, si le produit alimentaire le permet. Par exemple, le virus de l’hépatite A présente des inactivations de 4 log10 en 5 minutes pour 

des températures supérieures à 70°C dans des fruits rouges. Dans une purée de framboise, le Norovirus murin subit une inactivation de 

2,8 log10 en 15s à 70°C [51]. On peut constater que les traitements sous hautes pressions semblent être efficaces, induisant une réduction 

d’unités logarithmiques supérieure à 6. Si l’on considère le cas des huitres et des moules, il faut envisager un traitement de purification, 

c’est-à-dire qu’il faut les placer dans une zone où l’eau est de bonne qualité, voire désinfectée en continu (avec des UV par exemple) afin 

d’inactiver les virus. 
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Tableau 7 : Inactivation des virus par différents traitements, dans différentes matrices alimentaires. Comparaison avec les bactéries 
végétatives (Source : Risques microbiologiques alimentaires, Naïtali et al, 2016 et Fiche ANSES Norovirus) [31, 51] 

Microorganismes Traitements d’inactivation Matrice 
Nombre de 
réduction 
décimale 

Traitement thermique 

Virus de l’Hépatite A 

71°C pendant 8,31 minutes Lait à 3,5% de matières grasses 

4 
71°C pendant 12,67 minutes Crème à 18% de matières grasses 
80°C pendant 4,88 minutes Purée de fraise avec 28% de sucre 
80°C pendant 35,76 minutes Purée de fraise avec 52% de sucre 

MNV (Norovirus Murin)  75°C pendant 15 secondes  Purée de framboise, 9,2° Brix 2,8 
Inactivation par les UV 

Rotavirus -Poliovirus UV 20 mWs.cm-2 
Eau 

3 
E.coli – S. Typhi UV 10 mWs.cm-2 4-5 

Désinfectants 
Poliovirus Chlore libre ; Ct = 1, 7mg.L-1.min 

Eau, ph=6, T=5°C 2 
E.coli Chlore libre ; Ct = 0, 04mg.L-1.min 

Virus de l’Hépatite A 
Cl2 ; Ct = 6mg.L-1.min 

Eau, pH=6-9, T=10°C 4 ClO2 : Ct = 25,16 mg.L-1.min 
O3 ; Ct = 1, 6mg.L-1.min-1 

Hautes Pressions 
MNV (Norovirus Murin) 400 MPa/5°C/5 min Huître 4 

FCV (Calicivirus Félin)  
275 MPa à température ambiante 

pendant 5 minutes 
Milieu de culture cellulaire >6  

Dépuration 
Virus de l’hépatite A Dépuration à l’eau ozonée pendant 

24H 
Moules 

Entre 0 et 1,72 
E.coli Entre 2 et 3 
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Pour déterminer l’efficacité d’un traitement virucide, il est préférable de combiner la 

culture cellulaire et la RT-PCR. Ces deux méthodes permettent d’établir un lien entre la 

présence du génome viral et son pouvoir infectieux et ainsi d’analyser l’effet du traitement 

appliqué.   

Malheureusement l’impossibilité de réaliser une culture cellulaire in vitro avec les 

Norovirus Humains, ne permet pas de combiner ces deux méthodes, d’où l’utilisation d’un 

substitut (Calicivirus : modèle animal) dont le comportement n’est pas toujours 

représentatif du Norovirus humain. Ces modèles ne sont pas forcément fiables étant donné 

qu’ils ne présentent pas les mêmes caractéristiques que les souches humaines [51]. Les 

données doivent donc être interprétées en considérant ces réserves. 

Deux autres problèmes se posent également lors de l’évaluation des virucides : la nécessité 

d’une charge virale élevée et la cytotoxicité du désinfectant résiduel (ex : ammonium 

quaternaire, peroxyde d’hydrogène…) [31].  

2) La prévention et les réseaux de surveillance  

 

La prévention des infections suite à la consommation d’aliments contaminés est un 

challenge au quotidien aussi bien dans les pays industrialisés qui ont plus les moyens de 

maitriser ce risque, que dans les pays en développement, en raison du commerce mondial 

des aliments. Par exemple, en France, une épidémie d’hépatite A a touché 59 personnes, 

ayant pour origine la consommation de tomates semi-séchées importées de Turquie (Gallot 

et al 2011) [57].  

Afin d’anticiper le risque de contamination microbiologique, les meilleures solutions 

restent le respect des bonnes pratiques d’hygiène et les contrôles microbiologiques 

libératoires. Cependant comme évoqué dans l’introduction, il n’existe aucune surveillance 

de routine concernant les virus dans les matrices alimentaires.  

Pour obtenir des résultats fiables, il faut faire appel à des laboratoires spécialisés qui utili-

sent des outils adaptés qui sont parfois longs et couteux : RT-PCR, test immunologique 

(ELISA : Enzyme LinkedImmunoSorbentAssay), NASBA (nucleicacidsequencebased am-

plification), la culture cellulaire [31].  

De plus, certaines méthodes sont limitées :  

 La PCR a la capacité de détecter les acides nucléiques des pathogènes infectieux et 

non-infectieux, ce qui pose problème pour discriminer les particules virales infec-

tieuses et non-infectieuses. De plus l’extraction du génome viral est limitée et la pré-

sence d’inhibiteurs en PCR donne des faux négatifs (Dr Thierry MORIN, ANSES).   
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 La culture cellulaire de certains virus in vitro est impossible pour certains virus en-

tériques humains. 

 Concernant le test immunologique : « Certains kits sont spécifiques pour la re-

cherche sur des selles des virus tels que le Rotavirus, l’Adénovirus, le Norovirus » 

(Dr Yahia MEKKI Biologiste, Virologue au Laboratoire de Virologie de Lyon) et ne 

peuvent donc pas être utilisés pour les matrices alimentaires.  

 

Les eaux de consommation : 

La principale voie de contamination des aliments par les virus passe par l’eau, or l’analyse 

de la qualité microbiologique des eaux destinées à la consommation humaine est unique-

ment basée sur des indicateurs bactériens de pollution fécale (Escherichia coli, Coliformes 

totaux, Coliformes thermotolérants) (ANNEXE 3). Ces indicateurs sont faciles à détecter 

et partagent le même environnement que les virus entériques, à savoir la matière fécale. En 

effet comme nous l'avons vu précédemment, les virus entériques sont essentiellement 

transmis par voie féco-orale, ainsi la détection de ces bactéries permet d’évaluer le danger 

viral. Cependant, la pertinence de cet indicateur peut être remise en question du simple 

fait que la survie dans l’environnement et la résistance aux traitements de désinfection dif-

fèrent entre les bactéries et les virus, comme nous l’avons vu précédemment (Tableau 7). 

Ainsi l’absence de bactéries ne reflète pas automatiquement l’absence de virus.   

A la différence des bactéries, facilement cultivables dans un milieu riche en nutriments, les 

virus ne peuvent en aucun cas se multiplier en dehors de leur hôte et ne peuvent donc que 

survivre dans l’environnement ou sur des aliments jusqu’à l’ingestion par un nouvel hôte 

sensible. De ce fait, les méthodes de détection et de quantification rapides des bactéries ne 

peuvent être extrapolables dans le cas des virus (ex : milieux de culture, test immunolo-

gique…).  

 

Ainsi, les méthodes de détection, la maitrise et la surveillance des microorganismes sont 

variables selon l’agent pathogène rencontré (Tableau 8). 

On constate que la comparaison entre les virus et les bactéries met en évidence certaines 

disparités. Concernant les virus, on recense :  

- Un nombre limité de méthodes de détection, qui ne sont pas forcément fiables et 

parfois contraignantes. En ce qui concerne les Norovirus et le virus de l’Hépatite A, 

il existe à l'heure actuelle uniquement la RT-PCR comme méthode de détection et 

de quantification normalisée. Il s’agit de la norme ISO 15216-1 :2017 [58] : « Une 

méthode horizontale pour la recherche des virus de l'Hépatite A et de Norovirus 
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par la technique RT-PCR en temps réel ». Cette méthode a été récemment validée 

(Juin 2017) pour certaines matrices alimentaires (fruits tendres, légumes feuilles, 

tiges et bulbes, eau embouteillée, mollusques bivalves) mais elle n’est pas validée 

pour la détection des virus ciblés dans d’autres aliments (y compris les aliments à 

plusieurs composants) ou d’autres matrices (les surfaces alimentaires ou autre). 

Celle-ci est en cours de normalisation et d'harmonisation au niveau européen.  

- L’absence de règlement qui encadre les virus entériques : La Communauté Euro-

péenne a souligné en 2005, la possibilité d’intégrer un critère virologique à la ré-

glementation en vigueur (le règlement (CE) n°2073/2005/CE, notamment pour les 

fruits de mer) à condition qu’il existe des méthodes de détection standardisées [31].  

 

La publication du 14 Juin 2017, relative à la conception d’une nouvelle méthode de détec-

tion horizontale de l’Hépatite A et des Norovirus normalisée (ISO/TS 15216) devrait per-

mettre de mettre en pratique cette observation. Cependant, cette méthode d’analyse ne 

semble pas être suffisante pour la mise en place d’un règlement spécifique aux virus enté-

riques : « (…) le fait d’avoir une méthode de détection et de quantification normalisée et 

validée n’est pas le seul facteur à prendre en considération pour établir des critères vi-

raux (…), cependant, une enquête concernant les Norovirus dans les bivalves est en cours 

et se terminera fin 2018. Le but est d’avoir une vision claire concernant la contamination 

des bivalves par les Norovirus. La Commission prendra les décisions nécessaires en fonc-

tion des résultats obtenus et jugera s’il est pertinent de mettre en place des mesures de 

contrôle spécifiques incluant la possibilité d’instaurer des critères viraux » (Pamina-Mika 

Suzuki, membre de la Commission Européenne, Santé et Sécurité Alimentaire). Sur le plan 

Européen, il n’existe donc aucun règlement qui établit des critères viraux. Le même constat 

s’applique aux bactéries E.coli STEC, aux Vibriopathogènes et aux parasites, même si le 

règlement n°852/2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires stipule qu’il est néces-

saire de fixer des critères microbiologiques [61].Néanmoins, les pathogènes présentant un 

risque pour l'homme et n'ayant pas de critères de sécurité, font l'objet d'une procédure de 

retrait/rappel pour répondre à l'article 14 du règlement CE n°178/2002 relatif à la circula-

tion de denrées alimentaires sûres et saines [59].   

 

 

 

 

 

https://www.iso.org/obp/ui/#iso:std:iso:ts:15216:en
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Tableau 8 : Tableau comparatif des moyens de maitrise et de surveillance des agents pathogènes alimentaires [47, 48, 49, 51, 50, 52] 

Microorganismes Techniques de détection Moyens de maitrise 

Cadre 
réglementaire 

relatif aux 
critères 

microbiologiques 

E.coli 
entérohémorragique 

E. coli O157 : Méthode de référence 
(NF EN ISO 16654) 
Souches non-O157 : ISO TS 13136 
Sérogroupe O26, O103, O111 et O145 : 
Séparation immuno-magnétique 

Respect des bonnes pratiques de culture et d’élevage 
Protection des eaux potables et des aquifères 
Respect des règles d’hygiène générales 
Traitement de désinfection chimique de l’eau 
Traitement thermique adapté, respect de la chaine du froid 
Sensible à tous les désinfectants autorisés en Industries 
Agroalimentaires, sous réserve de suivre les modalités 
d’utilisation recommandée 
Sensible aux variations de pH (LM) 
Consommation dans les 24H des produits à base d’œuf 
sans cuisson (Salmonelle) 
 

Règlement 
2073/2005, 
concernant les 
critères 
microbiologiques 
applicables aux 
denrées 
alimentaires[4] 

Directive 98/83/CE 
du Conseil du 3 
novembre 1998 
relative à la qualité 
des eaux destinées à 
la consommation 
humaine [27]  

Listeria 
monocytogenes 

(LM) 

NF V01-009 
Méthode pour la recherche de LM : 
NF EN ISO 11290-1 
Méthode pour le dénombrement de 
LM : NF EN ISO 11290-2 

Salmonelle 

Méthode horizontale : NF/EN/ISO 
6579 
Norme internationale : ISO 
6785/2008 
Norme Française : NF V59-104 

Hépatite A 
Utilisation des indicateurs bactériens 
de contamination microbiologique 
des eaux 
Quantification par biologie 
moléculaire 
Recherche d’entérovirus dans les 
eaux : Norme XPT 90-451 [60] 

Détection qualitative : ISO/TS 15216-
1 :2017 [58] 

Bonnes pratiques culturales et d’hygiène, utilisation d’eau 
potable et propre, Vaccination du personnel 
Prévention par un suivi des incidents météorologiques 
Traitements biocides (O3, ClO2, ClO) ou physique (UV, 
thermique (>50°C), pression) 

Aucun 

Norovirus 

Bonnes pratiques culturales et d’hygiène, utilisation d’eau 
potable et propre. Les Norovirus humains étant 
difficilement cultivables in vitro, l’inactivation virale est 
donc basée sur des estimations en utilisant d’autres 
modèles (des Calicivirus canins (CaCV), félins (FCV) ou 
murins (MNV)). 
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Le point commun entre les bactéries et les virus entériques est le recours au traitement thermique pour les inactiver et le respect des 

bonnes pratiques d’hygiène pour prévenir l’apparition d’une contamination microbiologique, à savoir : 

 Lavage fréquent et adéquat des mains, en particulier avant de manger, de préparer un repas et à la sortie des toilettes.  

 Eviter que les personnes infectées ne manipulent des denrées alimentaires dans les industries agroalimentaires.  

 Utilisation de produits désinfectants et virucides efficaces.  

 Respect des bonnes pratiques d’hygiène.  

 Se référer au réseau de surveillance : « RapidAlert System for Food and Feed » (RASFF).  

 Utilisation d’eau propre à la consommation…. 

 Plusieurs réseaux de surveillance permettent de suivre ou d’anticiper une contamination du milieu par les virus entériques et ainsi 

d’alerter en cas de période à risque [62] :    

Il existe donc des traitements d’inactivation mais basées 
sur d’autres modèles que les Norovirus humains : 
traitement chimique, thermique (>50°C), l’ultrafiltration 
et l’UV. 

Rotavirus 

Utilisation des indicateurs bactériens 
de contamination microbiologique 
des eaux 
Quantification par biologie 
moléculaire 
Recherche d’entérovirus dans les 
eaux : Norme XPT 90-451 

Bonne pratiques culturales, respect des règles d’hygiène. 
Résistants face aux agentes chimiques et physiques, les 
traitements les plus efficaces sont les virucides et les 
traitements thermiques (>50°). 
Vaccination. 
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 Déclaration obligatoire des TIAC : l’Hépatite A et le Norovirus font partis des 

maladies à déclaration obligatoire. Toute TIAC doit faire l'objet d'une déclaration à 

la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) ou à la Di-

rection départementale des services vétérinaires (DDSV).  

 Centres nationaux de référence (CNR) : Trois CNR contribuent à la surveil-

lance épidémiologique des virus entériques à transmission alimentaire ou hydrique 

: le CNR des virus entériques, le CNR des entérovirus, le CNR des hépatites à 

transmission entérique (virus des hépatites A et E). Ils peuvent jouer un rôle 

d’alerte en cas de situation anormale.  

 Réseaux Sentinelles : composés de médecins généralistes, ils surveillent les ma-

ladies infectieuses, les syndromes et communiquent chaque semaine le nombre de 

cas diagnostiqués en rapport avec les maladies concernées.  

 Réseau de surveillance basé sur les services d’urgence : l’utilisation de ce 

réseau permet de tirer des tendances concernant les pathologies surveillées (no-

tamment les gastroentérites).   

 Le RASFF: « Rapid Alert System for Food and Feed ».   

 L’EFSA : émet des avis et des conseils scientifiques en matière de chaine alimen-

taire.  

 L’ANSES : est chargée d’évaluer les risques dans le domaine de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail.  

 Alerte REMI (réseau de contrôle microbiologique des zones de production con-

chylicole) : ce réseau d’alerte concerne les zones de production de coquillage et se 

base sur des indicateurs de contamination fécale (E.coli) du milieu. Des actions sont 

menées selon deux niveaux d’alerte mais sont indépendantes de la présence des No-

rovirus. Ce réseau prend également en considération la pluviométrie et le dysfonc-

tionnement des systèmes d’assainissement qui peuvent être le reflet d’une contami-

nation virale des eaux en cas de débordements des réseaux d’assainissement [63]. 

Malheureusement comme il a déjà été évoqué précédemment, l’absence de bactéries 

indicatrices de contamination fécale n’indique pas forcément l’absence de virus en-

tériques dans les eaux du fait de leur capacité à résister plus longtemps que les bac-

téries.  

 La surveillance des TIAC : la survenue de TIAC liée à la consommation de co-

quillages en provenance d’une zone potentiellement contaminée est prise en compte 

et est considérée comme un signal majeur de déclenchement d’alerte. 
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Un protocole de gestion est recommandé par la DGAL (Direction Générale de 

l’Alimentation, note du 28 novembre 2012). Il se décompose de la manière suivante [62] :  

1/ Mise en alerte de la zone : une cellule de crise chargée de gérer la survenue d’un ou plu-

sieurs signaux d’alerte en période à risque. En fonction des informations reçues, les zones 

de production concernées sont mises en alerte et des échantillons sont prélevés pour des 

recherches microbiologiques en accord avec la DDTM (Direction Départementale des Ter-

ritoires et de la Mer). En cas de mise en évidence de Norovirus dans la zone, une surveil-

lance hebdomadaire de Norovirus doit avoir lieu jusqu’à disparition du signal.  

En cas de TIAC :  

 La DDPP est chargée de l’enquête de traçabilité autour de la TIAC.  

 Les investigations épidémiologiques sont réalisées par l’ARS (Agence Régionale de 

Sureté). 

 Les prélèvements sont réalisés par le LER (Laboratoire Environnement Ressources) 

local de l’Ifremer.  

 La DGAL confirme au LNR (Laboratoire National de Référence) par courrier la né-

cessité de réaliser les recherches virales ; 

 Les analyses sont mises en œuvre par le LNR microbiologie des coquillages. 

2/ Fermeture de la zone contaminée : La décision de fermeture par un arrêté préfectoral ne 

peut intervenir que si le lien entre la survenue de la ou des TIAC et la contamination de la 

zone concernée est considéré comme avéré. Des mesures de retrait/rappel doivent être 

mises en place. La surveillance hebdomadaire de Norovirus doit être maintenue durant la 

fermeture, en dehors d’une alerte il n’y a pas de surveillance de routine des Norovirus.  

3/ Réouverture de la zone : pour la réouverture de la zone contaminée, il ne faut pas for-

cément avoir une « négativation » des résultats d'analyse Norovirus dans les coquillages de 

la zone de production. Il est conseillé d’attendre une durée suffisante pour que la charge 

virale dans le milieu soit revenue à un niveau suffisamment faible (ou ait disparu) pour ne 

pas occasionner de problème sanitaire. Il est retenu d’attendre une durée de 28 jours, sauf 

si une nouvelle alerte est déclarée, pour retrouver un niveau de sécurité estimé comme suf-

fisant dans le milieu. Durant ces 28 jours, trois conditions doivent être respectées :  

 Pas de dépassement des seuils d'alerte de pluviométrie ; 

 Aucun nouvel incident des réseaux d'assainissement déclaré ; 

 REMI normal ou redevenu normal. 
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II/ Comment optimiser la gestion du risque ? 

 

A) Prévention et Traitements d’inactivation  

La résistance des virus face aux traitements virucides implique un renforcement des 

méthodes préventives à l’égard de la contamination virale des aliments. La FAO (Food and 

Agriculture Organization of the United Nations) recommande de respecter les points 

suivants (concernant les zones de production primaire) qui viennent compléter les 

mesures de maitrise existantes pour tout autre agent pathogène [38] :  

1- Hygiène de l’environnement : Avant le démarrage des travaux de culture, les 

sources potentielles de contamination virale doivent être repérées. Ces sources 

comprennent l’eau, la terre, le fumier et les engrais contaminés par des excréments 

d’origine humaine ou animale. Elles ne doivent pas être à proximité de zone où 

d’autres activités de production qui pourraient contribuer au ruissellement ou à la 

submersion du terrain par des eaux contaminées par les virus. Il est donc nécessaire 

de réaliser une évaluation approfondie des conditions environnementales.  

2- La production des sources alimentaires :  

a. Les producteurs devraient être informés sur la qualité de l’eau et les modes 

d’adduction hydrique pour minimiser le risque de contamination virale des 

eaux.  

Pour répondre à cette recommandation, le recours au référentiel GAP (« Good Agricultural 

Pratice » = « Les Bonnes Pratiques Agricoles »)  semble être une alternative pertinente à ce 

problème. En effet, ce référentiel met à disposition des outils pratiques pour les 

producteurs, afin de les aider à identifier et à faire face aux dangers liés à la contamination 

microbiologique. 

b. Les installations d’aquaculture ne doivent pas être implantées dans des zones 

sensibles à la contamination par les eaux usées, en particulier les zones de 

production de denrées destinées à la consommation sans aucun traitement. 

3- Nettoyage, entretien et hygiène corporelle à l’étape de la production primaire :  

a. Le lavage hygiénique classique des mains s’avère être plus efficace comme 

moyen de réduction des virus infectieux que l’utilisation d’agents 

désinfectants pour les mains. La plupart de ces désinfectants chimiques sont 

utilisés dans les établissements alimentaires et ne permettent pas d’inactiver 

les virus non enveloppés tels que le Norovirus ou le virus de l’Hépatite A. 
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4- Installations :  

a. L’installation de sanitaires disponibles pour assurer l’hygiène corporelle doit 

être conçue de manière à empêcher toute infiltration dans les eaux 

souterraines ou dans les zones de culture.  

5- Systèmes de maitrise spécifiques au procédé :  

a. La réfrigération et la congélation : ne doivent pas être considérées comme 

des moyens de traitement des virus d’origine alimentaire étant donné qu’ils 

ne permettent pas de réduire le niveau d’infectiosité virale à un niveau 

satisfaisant.  

b. Le traitement thermique est un moyen de destruction de l’infectiosité virale 

dans les aliments. La température conseillée est de 90°C au cœur de l’aliment 

pendant 90 secondes.  

6- La transformation des aliments :  

a. Le lavage des ingrédients ou des produits alimentaires dans l'eau de lavage, 

soit traitée (UV, ozone, chlore, etc.) ou non traitée, risque d’être inefficace si 

la surface des produits est rugueuse, fracturée ou piquée, ou lorsque les virus 

se trouvent à l’intérieur de l’aliment. 

b. Réduction du pH : Les virus entériques humains sont très stables à pH faible. 

Une inactivation de plus de 3 log10 ne surviendra qu’à des ph<3, soit un 

degré d’acidité qui n’est pas toujours acceptable du point de vue de la qualité 

sensorielle des aliments. 

c. La réduction de l'activité de l'eau (RAE) et les hautes pressions 

hydrostatiques (HPH) : pourraient accélérer les taux de 

dégradation/inactivation des virus, mais leurs effets sur l'infectiosité du virus 

dans les aliments (ou dans les selles) dépendent du (sous-) type de virus et de 

la matrice alimentaire, de sorte que la RAE et les HPH ne peuvent pas être 

considérées comme une méthode de réduction des charges virales efficace 

pour le moment. L’irradiation aux ultraviolets (UV) présente les mêmes 

caractéristiques, néanmoins, elle peut être considérée comme efficace pour 

inactiver les virus sur les surfaces de préparation des aliments, dans l'eau et 

les aérosols si elle est supérieure à 40 mWs/cm2 (= mJ/cm2)   

d. Le séchage/dessiccation des virus entériques humains sur la surface des 

équipements de transformation peut réduire la charge virale. 

e. Concernant l’hygiène domestique, avant consommation, les fruits et légumes 

consommés crus doivent être abondamment rincés avec de l’eau potable. 
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7- Désinfection des surfaces :  

a. Les surfaces doivent toujours être nettoyées avant la désinfection pour une 

efficacité maximale. Pour la désinfection des surfaces, une solution de chlore 

libre à une concentration supérieure ou égale à 1000 ppm appliquée pendant 

5 à 10 minutes à température ambiante permet d’obtenir systématiquement 

une réduction de l’infectiosité virale supérieure à 3 log10. Alternativement, les 

solutions de dioxyde de chlore peuvent être utilisées à une concentration de 

200 ppm. Ces solutions étant corrosives, il faut prendre soin de rincer 

abondamment à l’eau propre les surfaces de contact des aliments après 

application. Des précautions doivent être prises pendant le lavage et la 

désinfection des locaux, de l'équipement et des ustensiles afin d'empêcher la 

contamination des aliments par l'eau de lavage, les détergents et les 

désinfectants. La préparation d'aliments peut reprendre uniquement après 

une désinfection en profondeur.  

b. Un autre traitement tel que le peroxyde d'hydrogène vaporisé (VHP) à une 

concentration supérieure à 100 ppm pendant une heure est efficace contre les 

bactéries, les spores de bactéries et un large éventail de virus, y compris le 

Poliovirus, le Rotavirus, l'Adénovirus et le Norovirus murin. Ce traitement 

peut être appliqué aux salles entières, y compris les cuisines, et permet de 

désinfecter diverses surfaces comme l'acier inoxydable ; il constitue une 

solution de rechange moins laborieuse que la désinfection manuelle à l'aide 

de solutions chlorées.  

D’autres points sont plus détaillés concernant  la maitrise du virus de l’Hépatite A et des 

Norovirus dans les légumes frais et les mollusques bivalves.  

Dans la plupart des cas l'origine de la contamination s'explique par l'utilisation d'une eau 

ou d'une matière première déjà contaminées (dans d'autres situations plus rares, des 

porteurs ne respectant pas les règles d'hygiène et manipulant des denrées alimentaires 

sont incriminés). L’apparition précoce de la contamination au niveau de la chaine de 

production fait qu’un contrôle et une maitrise s’imposent bien en amont de la chaine, par 

exemple au niveau des exploitations agricoles.   
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 La gestion des déchets agricoles 

 

Actuellement soumise à la loi Grenelle 2 datant du 12 Juillet 2010 [64], la gestion des 

biodéchets (notamment des déchets organiques agricoles) est une obligation lorsque la 

quantité d’émission de biodéchets est importante (article 204) : « A compter du 1er janvier 

2012, les personnes qui produisent ou détiennent des quantités importantes de déchets 

composés majoritairement de biodéchets sont tenues de mettre en place un tri à la source 

et une valorisation biologique ou, lorsqu'elle n'est pas effectuée par un tiers, une collecte 

sélective de ces déchets pour en permettre la valorisation de la matière de manière à 

limiter les émissions de gaz à effet de serre et à favoriser le retour au sol ».  

De ce fait, pour limiter l’impact sur l’environnement et dans l’optique de recycler les 

matières organiques, plusieurs traitements des déchets organiques  existent. Cependant, 

pour certains traitements, l’efficacité d’action sur les pathogènes peut être remise en 

cause :  

a) Le compostage :  

Il s’agit d’une décomposition biologique de la matière organique par des micro-organismes 

naturellement présents dans le fumier en une matière relativement stable, sous des 

conditions aérobies déterminées [65]. Cette méthode permet entre autres de maintenir la 

structure du sol, de procurer un effet chaulant et fournir un apport d’éléments fertilisants 

plus concentrés.  

Cependant, ce type de traitement peut être contesté en cas d’utilisation de matière  

contaminée par un virus et d’un process non maitrisé. En effet, l’étude menée sur la 

résistance des virus durant le compostage (Wei J et al., 2010) [66], révèle qu’une 

température relativement basse peut avoir un impact sur leur résistance. Cette étude 

expérimentale consistait à utiliser du compost inoculé par des virus et à mener deux essais 

durant 60 jours avec un suivi quotidien de la température et une recherche des virus 

présents dans ce compost. L’essai n°1 a débuté l’automne et l’essai n°2 au printemps. Les 

résultats du suivi de la température (Figure 10) révèlent une augmentation rapide de la 

température dès le premier jour atteignant pour les essais 1 et 2 une température 

respective de 54,5°C et 70,5°C. Concernant l’essai n°1, la température s’élève à 60°C le 

deuxième jour puis diminue autour de 50°C le cinquième jour. Pour l’essai n°2, la 

température reste au-dessus de 65°C pendant 3 jours puis diminue pour atteindre une 

température inférieure à 60°C après 7 jours de compostage. 
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La différence de température entre les deux essais est clairement marquée par la saison, 
avec une température qui varie entre 5,5°C et 16,6°C l’automne et entre 10,4°C et 21,9°C le 
printemps.  
Le tableau ci-dessous (Tableau 9) met en évidence l’impact de la température sur la 

présence du génome viral :  

- Pour l’essai n°1 (température < Essai 2) : le virus AiV (Aichi Virus) subit une 

réduction logarithmique de 1,4 en un jour et n’est plus détecté après deux jours de 

compostage. Le virus MNV (Murine Norovirus) est quant à lui plus résistant à une 

élévation de la température, passant d’une réduction logarithmique de 0,6 le 

premier jour à 3,5 le troisième jour.  

- Pour l’essai n°2 : le virus MNV n’est plus détecté dès le premier jour de compostage. 

Même constat concernant le virus AiV après deux jours de compostage. 

Tableau 9 : Inactivation du génome viral durant le compostage [66] 

 
ND : non détecté, le niveau d’ARN viral est en dessous de la limite qui se situe à environ 3.4 log RT-
qPCRU/g. 

 

Ces données prouvent que la température est un facteur critique dans la survie des virus et 

qu’un compostage non maitrisé peut entrainer une contamination d’une matière saine et se 

propager sur l’ensemble de la production.  

Cette étude pourrait être complétée par d’autres données, à savoir :  

Figure 10 : Courbe de température des compostes débutant le 23 Octobre 2008 (Essai 1 (trial 1)) et le 5 Mai 2009 
(Essai 2 (trial 2)) [66] 
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o L’utilisation d’autres souches virales souvent incriminées dans les TIAC 

(exemple : Hépatite A, Norovirus humain, Rotavirus).  

o L’utilisation de différents procédés de compostage (avec aération par 

retournements ou aération forcée).  

o Un parallèle entre l’apparition des TIAC d’origine virale et l’épandage. 

L’objectif de cette étude serait de faire une traçabilité ascendante des denrées 

alimentaires contaminées par des virus et d’établir un lien potentiel avec 

l’épandage d’effluents agricoles.  

 

b) Epandage du lisier :  

Le lisier est une matière naturelle considérée comme un engrais organique valorisé. Il 

correspond à un mélange de déjections d’animaux d’élevage [67]. En raison de 

l’augmentation de la production animale mondiale, l'épandage du lisier est une pratique 

courante dans le monde agricole.  

L'infiltration de bactéries coliformes présentes dans le fumier a déjà été démontrée et 

présente une menace pour les milieux aquatiques et la qualité de l'eau potable.  Le lisier de 

porc par exemple est connu pour contenir de nombreux pathogènes tels que des bactéries 

zoonotiques, (E.coli, Salmonella spp, Campylobacter spp...), des virus (Hépatite E, 

Rotavirus du groupe A...) et des parasites (Taenia saginata, Trichinella spp) [68]. 

Le rapport de l'ANSES relatif aux dangers microbiologiques des aliments consommés crus 

[69] met bien en évidence l'impact des pratiques agricoles sur la qualité microbiologique 

des aliments et plus particulièrement l'épandage. Le respect des bonnes pratiques 

culturales et le traitement des effluents doivent donc être maitrisés de manière à limiter la 

diffusion d'agents pathogènes.  

C'est pour cette raison que cette pratique est très réglementée, notamment en France, du 

fait de la dissémination quasi-inévitable des pathogènes dans l'environnement.  Pour se 

faire, il existe une réglementation propre à chaque type d'épandage [70] :  

 RSD : règlement sanitaire départemental, dont l’application est sous la supervision 

de l’ARS (Agence Régionale de Santé).  

 ICPE : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. Il existe une 

réglementation propre aux ICPE dont la DDPP (Direction départementale de la 

protection des populations) est chargée de son application pour tout ce qui concerne 

les élevages.  

Le règlement applicable aux élevages dépend du nombre d’animaux (ANNEXE 5), où les 
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distances minimales d’épandage à respecter sont clairement définies (ANNEXE 6).  

Malgré tout, le cadre réglementaire applicable aux matières fertilisantes d’origine 

résiduaire (MAFOR) reste controversé.  

Les MAFOR sont constituées à 80 % d’effluents d’élevage mais également de déchets 

organiques et de boues d’origine urbaine ou industrielle dont le traitement et l’épandage 

reposent sur l’application de différents règlements. Cette diversité en termes de 

réglementation est basée sur : l’origine de la Mafor (urbaine, industrielle, agricole), le 

statut (déchet ou produit), la nature (liquide ou solide), le traitement appliqué (traitement 

des odeurs, stabilisation, hygiénisation), le régime de l’installation productrice (RSD, 

déclaration, autorisation), les pratiques d’épandage (enfouissement ou non), la localisation 

(zone vulnérable ou non). L’application des différentes règles nuit à la lisibilité et à la 

compréhension du cadre réglementaire par les producteurs. Des recommandations 

d’harmonisation et de simplification des réglementations applicables à l’épandage des 

MAFOR ont même été évoquées dans le rapport émis par le conseil général de 

l’environnement et du développement durable (CGEDD) et le conseil général de 

l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux (CGAAER) [71].  

 

Pour s’assurer que les exploitants agricoles aient parfaitement assimilés la gestion des 

effluents agricoles et de manière à leur prodiguer des conseils, il existe des journées portes 

ouvertes ayant pour but de présenter des informations réglementaires, techniques et 

économiques (ex : les journées d’informations sur la gestion du phosphore en élevage de 

porcs [72]). La présence des exploitants devrait être obligatoire selon les thèmes abordés 

avec un questionnaire personnalisé pour vérifier si les bonnes pratiques agricoles sont 

assimilées et respectées. Ces journées pourraient s’organiser par région et seraient 

subventionnées par l’Etat.     

 

 

B) Détection des virus entériques infectieux  

Comme il a déjà été évoqué précédemment, les méthodes de détection des virus entériques 

dans les aliments et l’eau présentent des limites, à savoir :  

- La présence d’inhibiteurs donnant lieu à des faux négatifs.  

- L’impossibilité d’établir un lien entre la présence du génome viral et l’infectiosité.  

- La difficulté voire l’incapacité de réaliser des cultures cellulaires.  

- Le recours aux indicateurs fécaux parfois non appropriés dans le cadre des virus en-

tériques.  
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- Le recours à des méthodes qui ne permettent pas une récupération totale des mi-

croorganismes ayant pour conséquence des résultats minorés (par exemple pour la 

norme XP T 90-451 (dénombrement des entérovirus), le rendement est de l’ordre de 

5 à 10%) (AFSSA Saisine n° 2009-SA-0093) [60]. 

De ce fait, il est donc nécessaire d’optimiser les méthodes de détection dont la plus appro-

priée pour le moment reste la RT-PCR.  

Cette méthode consiste tout d’abord à transcrire l’ARN viral en ADN complémentaire 

(ADNc). Les séquences obtenues sont ensuite identifiées [26]:  

- Soit par électrophorèse sur gel d’agarose en utilisant un agent intercalant tel que le 

Bromure d’éthidium (BET). La migration s’effectue selon le poids moléculaire, on 

peut donc détecter la présence ou non de l’ADNc (en fonction de sa taille).  

- Soit par hybridation avec une sonde complémentaire à la séquence cible. Par 

exemple il existe une sonde de 20 paires de bases qui cible une région du génome du 

virus de l’Hépatite A.  Cette sonde est liée à un fluorochrome qui émet un signal lu-

mineux.   

Malgré tout, la détection du génome viral par cette méthode ne révèle pas le caractère in-

fectieux. En effet, la détection ne concerne qu’une centaine de bases du génome viral (soit 

0,01% du génome viral), un résultat positif ne permet pas de garantir la présence de 

l’intégrité structurale de la capside. La solution reste la combinaison de cette technique 

avec la culture cellulaire pour analyser l’effet cytopathique. Seulement quelques virus enté-

riques sont capables de se répliquer et d’induire cet effet (Tableau 10).  

 

Tableau 10: Exemple de lignées cellulaire permettant de répliquer les virus entériques [12] 

 

* : Souches adaptées à la culture cellulaire et utilisée comme modèles en laboratoire de recherche. 
** : Plusieurs lignées cellulaires différentes sont nécessaires pour pouvoir cultiver les différents sous-types 
de virus appartenant à ces espèces virales. 
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Les méthodes actuelles ne permettent donc pas de faire la différence entre un virus infec-

tieux et non infectieux, ce qui a pour conséquence le retrait et/ou le rappel de lots qui peu-

vent être injustifiés, par application du principe de précaution.  

Pour répondre à cette problématique, des recherches ont débuté le 1er avril 2017 et 

s’étalent sur 36 mois. Il s’agit du projet « Innovation dans les pêches et aquaculture », fi-

nancé par le FEAMP (Fonds Européens pour les Affaires Maritimes et la Pêche) [73], dont 

l’objectif est de développer une méthode de dosage discriminante, précise, sensible et éco-

nomiquement compétitive des Norovirus infectieux dans les coquillages bivalves vivants. 

Ce projet s’articule autour de trois approches :  

- Une identification des critères physico-chimiques ayant un impact sur les Norovi-

rus.  

- Le développement d’une méthode basée sur la reconnaissance du récepteur cellu-

laire afin de démontrer l’intégrité de la capside virale.  

- L’utilisation d’un marqueur externe de caractère infectieux pour hiérarchiser le 

danger à Norovirus : les bactériophages ARN-F spécifiques.  

 

D’autres études sont menées sur l’identification de molécules cibles ou de marqueurs per-

mettant de détecter des pathogènes spécifiques dans l’eau. Ce projet « WP2 - Virology » a 

débuté en 2013 et s’articule autour de quatre axes [74] :  

- L’établissement d’un système de quantification moléculaire multiplex robuste pour 

la détection de virus entériques.  

- L’élaboration de « pré-traitements » des virus cibles dans le but de fournir une meil-

leure estimation de l’infectiosité du génome viral.  

- La mise au point de traitements virucides plus efficaces.  

- L’élaboration d’outils plus spécifiques à chaque agent pathogène.  

Si ces études aboutissent à la mise au point d’une méthode fiable, efficace et normalisée de 

détection des virus dans les matrices alimentaires, la prise en compte de critères viraux 

dans la directive 98/83/CE et dans le règlement 2073/2005 permettrait d’assurer une ges-

tion optimale du danger viral. Etant donné la complexité pour déterminer une dose mini-

male infectieuse, l’absence totale de virus dans un échantillon alimentaire devrait être pri-

vilégiée.    
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C) Surveillance des virus dans les aliments 

1) Les indicateurs de pollution fécale 

 Les indicateurs bactériens  

 

La présence de virus dans les aliments s’explique principalement par l’utilisation d’une eau 

contaminée. La surveillance doit notamment s’effectuer en amont c’est-à-dire au niveau 

des eaux de distribution afin d’éviter l’apparition d’une épidémie.  

Comme il a déjà été évoqué précédemment, la recherche de virus dans les eaux est uni-

quement basée sur l’utilisation d’indicateurs bactériens en contrôle de routine (E.coli, bac-

téries coliformes ANNEXE 3). Ces paramètres microbiologiques sont valables à l’échelle Eu-

ropéenne, libre à chaque Etat membre d’ajouter d’autres paramètres s’il les juge appro-

priés [27].  

En France, la qualité de l’eau du robinet fait l’objet d’un suivi sanitaire permanent, facile-

ment accessible en ligne (ANNEXE 7), dont les normes sont spécifiées dans le code de la san-

té publique (Articles R.1321-1 à R.1321-66) [76].  

Dans les deux cas de figure, il n’y a pas de critères viraux alors que les traitements 

d’inactivation sont propres à chaque microorganisme et les virus ont la capacité de résister 

plus longtemps que les bactéries dans l’environnement.  

 

Au niveau Européen, les mesures suivantes sont mises en place en fonction des indicateurs 

bactériens dans les mollusques bivalves1 (Tableau 11). 

Tableau 11 : Mesures à mettre en place en fonction des résultats microbiologiques des échantillons 

de mollusques bivalves [78] 

Classification  Standard microbiologique pour 100g de 
chair de crustacés et de liquide intraval-
vulaire 

Mesures mises en place   

Classe A Tous les échantillons < 230 E. coli² Aucune mesure  
Classe B  90%4 des échantillons < 4600 E.coli Purification, renouvellement de 

l’eau1 ou traitement thermique 
par une méthode approuvée  

Classe C  Tous les échantillons < 46000 E.coli Renouvellement de l’eau durant 
une longue période1 ou traite-
ment thermique par une mé-
thode approuvée   

 Echantillons > 46 000 E.coli Culture des mollusques bivalves 
interdite  

 

1 : Règlement 854/200479 : fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles offi-

ciels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine.  
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2 : Règlement 2073/2005 [4 ]: concernant les critères microbiologiques applicables aux 

denrées alimentaires. 

3 : Règlement 853/2004 [80] : fixant les règles spécifiques d’hygiène applicables aux den-

rées alimentaires d’origine animale.  

4 : EC 1021/2008 [81] :« modifiant les annexes I, II et III du règlement (CE) no 854/2004 

du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des con-

trôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation hu-

maine et le règlement (CE) no 2076/2005 en ce qui concerne les mollusques bivalves vi-

vants, certains produits de la pêche et le personnel prenant part aux contrôles officiels 

dans les abattoirs ». 

 

 Les bactériophages  

 

Il existe un autre indicateur de pollution fécale des eaux ne faisant pas l’objet d’une surveil-

lance de routine. Il s’agit des bactériophages ARN-F. Ces bactériophages sont des virus à 

bactérie, détectables par une méthode normalisée simple, rapide et peu couteuse (<24H, 

NF EN ISO 10705-1), dont le caractère infectieux est facilement mis en évidence. La struc-

ture de ces bactériophages est proche de celles des virus entériques pathogènes et ces mi-

croorganismes sont également excrétés dans les selles de l’Homme et des animaux. 

 

Les phages-F-spécifiques sont plus adaptés que les E.coli pour prédire la présence de virus 

dans les eaux naturelles et leurs concentrations pourraient être proportionnelles à celles 

des virus entériques. Leurs résistances aux rayonnements solaires en font des indicateurs 

plus appropriés pour représenter la survie des virus entériques dans les eaux de surfaces30. 

Cet indicateur est même recommandé par l’ANSES pour démontrer l’efficacité d’un trai-

tement visant à éliminer les virus [60].  

De plus, l’existence de plusieurs génogroupes permet de différencier l’origine de la pollu-

tion fécale, à savoir si elle est humaine (génotypes II et III) ou animal (génotypes I et IV). 

Ce qui peut être intéressant pour remonter plus facilement à la source de la contamination.  

Cependant, cet indicateur n’a pas été retenu comme indicateur de contamination virale 

dans le milieu hydrique pour plusieurs raisons [30] :  

- Le manque de données épidémiologiques : une seule étude a mis en évidence un lien 

entre le risque de gastro-entérites et les concentrations en bactériophages ARN-F-

spécifiques dans les eaux de surface [30]. 
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- Un indicateur non indispensable :  

o Des études mettent en avant le fait qu’il n’apporte aucune information com-

plémentaire comparé aux indicateurs bactériens et que la relation 

phage/génome viral est variable. Par exemple, dans certaines zones contami-

nées par les Norovirus et d’autres Entérovirus, (Grande-Bretagne (zone A), 

en France (zone C) et aux États-Unis (zone D), ANNEXE 8) la relation 

phage/génome viral est observée, en revanche dans d’autres zones on cons-

tate une mauvaise adéquation phage/génome viral. Cependant, cette obser-

vation faite par l’AFSSA peut être contestée. Comme nous pouvons le remar-

quer (ANNEXE 8), la relation E.coli/virus entériques ne semble pas être aus-

si pertinente au niveau de certaines zones (Ex : Grande-Bretagne et Espagne 

(Zone B)). Il ne peut donc être considéré comme un indicateur fiable [62]. 

 

Ainsi,  les bactériophages ne font pas l’objet d’un contrôle de routine dans les eaux de con-

sommation. En cas d’épidémie virale, la recherche de bactériophage serait intéressante 

pour réfuter ou confirmer l’étude épidémiologique précédemment citée. Ces indicateurs 

pourraient être également utilisés en complément des indicateurs bactériens pour déter-

miner l’origine de la pollution fécale (animale ou humaine). 

Selon l’AFSSA [60], un indicateur de contamination microbiologique d’origine fécale 

« idéal » devrait être :  

- Non pathogène.  

- Toujours présent lorsque des microorganismes pathogènes sont présents.  

- Plus abondant que les microorganismes pathogènes.  

- Plus résistant aux traitements de désinfection et aux conditions environnementales 

que les microorganismes pathogènes.  

- Facilement et rapidement dénombrable à faible coût.  

- Identifiable sans ambiguïté dans tous les types d’échantillon.  

- Distribué de manière aléatoire dans l’échantillon à analyser.  

- Incapable de se multiplier dans l’environnement.  

 

Nous pouvons remarquer qu’il est difficile d’appliquer tous ces critères aux indicateurs 

bactériens et aux bactériophages afin d’évaluer le danger viral.    

 

2) Les réseaux de surveillance  
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Etant donné que les traitements virucides actuels ne permettent pas une élimination totale 

du génome viral, il est nécessaire d’améliorer et de renforcer les actions préventives avant 

la commercialisation des denrées alimentaires.     

 

Pour se faire plusieurs réseaux d’alerte et de surveillance existent :  

 

 AFSSA  

 

Le rapport de l’AFSSA de 2007 [30] suggère de rechercher des virus dans les ressources 

quand les eaux proviennent d’eaux superficielles (eaux de surface). Cette recherche devrait 

être systématique lors d’une demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la con-

sommation humaine et dans le plan de surveillance réalisé par la PRPDE (Personne res-

ponsable de la production ou de la distribution d’eau).  

 

 RASFF  

 

Depuis début 2017, 25 alertes liées à la contamination virale des aliments ont été notifiées 

à l’échelle Européenne par le RASFF [23]. Dans chaque cas, le pays d’origine est déterminé 

ainsi que les pays où ont été distribués les produits contaminés.  

Cependant les alertes ne sont pas toujours signalées dans le portail des consommateurs 

(RASFF consumers’portal [82]). Ce portail a été créé en 2014 dans le but d’informer les 

consommateurs sur les denrées alimentaires qui ont été rappelées (ANNEXE 9). Pour chaque 

publication les informations ne sont 

pas toujours exhaustives. Par exemple 

la première alerte de la liste (datant du 

13 juillet) relative à la contamination 

des framboises par des Norovirus, 

nous donne accès au lien suivant (Fi-

gure 11, Annexe 9). Cette informa-

tion nous permet de visualiser le pro-

duit (Lot, service à appeler…) et de 

réagir rapidement en conséquence. 

Tandis que d’autres alertes ne donnent 

pas accès à ce genre d’information.   

 

Figure 11 : Rappel de produit du 3 juillet 2017 (Picard) [82.b] 
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 ECDC (European Center for Disease Prevention Control) 

 

L’ECDC est également un réseau Européen fondé en 2005. Cet organisme collecte les in-

formations concernant les maladies infectieuses dans une base de données puis sont éva-

luées et communiquées dans l’objectif de prévenir une épidémie. Les données sont collec-

tées sous la forme d’une carte interactive [83] (ANNEXE 10).  

La carte obtenue dépend du filtre que l’on applique (ANNEXE 10). Ce filtre comporte les cri-

tères suivants : 

- L’agent pathogène.  

- Les cas reportés : en fonction de l’âge, des individus hospitalisés, du nombre de dé-

cès, du nombre de personnes ayant voyagées….  

- Le pays.  

- L’année.  

- La période recherchée.  

 

Ces données permettent d’évaluer les tendances en termes d’épidémies et d’anticiper sur 

les risques de contamination. Par exemple on constate que le nombre de cas hospitalisés 

suite à une contamination par le virus de l’hépatite A a augmenté entre 2014 et 2015 au 

Portugal et en Autriche (ANNEXE 10). Ces données permettent de dégager des hypothèses : 

Est-ce qu’il a une saisonnalité au niveau des épidémies ? Est-ce qu’il y a des échanges 

commerciaux avec les territoires touchés par ces épidémies ? Est-ce qu’une menace émer-

gente se déclare dans l’Union Européenne ?  

Cette carte pourrait être améliorée :  

- Elle se limite uniquement à l’Europe, alors que de nombreux échanges commer-

ciaux se font en dehors du continent Européen.  

- Certains agents infectieux n’apparaissent pas dans la liste (tels que le Norovirus, 

E.coli, les Rotavirus…).  

- Les données les plus récentes remontent à 2015.  

- Il est impossible de sélectionner plusieurs agents pathogènes simultanément, ce qui 

ne permet pas de visualiser l’apparition de plusieurs foyers de pathogènes en même 

temps.  

- Il n’y a pas d’indications sur l’origine des épidémies.  

L’analyse de ces données permettrait par exemple de déterminer l’origine d’une contami-

nation qui est parfois inconnue dans des situations de TIAC.  
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La collaboration entre le RASFF et l’ECDC est donc nécessaire dans le sens où l’apparition 

de foyers épidémiques implique une réaction rapide du RASFF.  

 

 International Society for Infectious Diseases [84] 

 

Au niveau mondial, il existe une autre carte interactive qui schématise les différentes épi-

démies qui ont eu lieu (ANNEXE 11). Dans le cas présent, nous ne pouvons pas remonter 

à une date antérieure au 23 Janvier 2017 (ANNEXE 11, B), ce qui reste un délai assez 

court pour remonter à la source d’une potentielle contamination, sachant que pour cer-

tains microorganismes la période d’incubation peut être relativement longue (par exemple 

88 jours pour la Listeria, jusqu’à 50 jours pour l’Hépatite A). La combinaison de cette carte 

et celle établie par l’ECDC donneraient lieu à une meilleure analyse des données.  

 

 FCD (Fédération du Commerce et de la Distribution) 

 

Depuis le 1er janvier 2015 les critères microbiologiques de la Fédération du Commerce et 

de la Distribution (FCD) incluent la recherche des Norovirus GI et GII ainsi que le virus de 

l’Hépatite A dans : les coquillages vivants, les coquilles Saint-Jacques crues fraîches ou 

surgelées,  les salades non assaisonnées et dans les fruits surgelés [85,86]. 

Cependant, « S’agissant d’informations non actées à date et d’ordre non réglementaire » 

(Emilie TAFOURNEL, Directrice Qualité de la Fédération du Commerce et de la Distribu-

tion), la FCD n’a pas établi de critères de sécurité, ni d’hygiène relatifs aux virus enté-

riques. Les critères dépendront du règlement qui sera établi (ANNEXE 12). 

 

 EFSA (European Food and Safety Authority)  

 

Cette agence Européenne chargée d’évaluer les risques en matière de chaîne alimentaire a 

émis plusieurs recommandations visant à contrôler la propagation des virus dans les 

aliments à savoir [87] : 

- L’introduction de critères microbiologiques pour les Norovirus chez les mollusques 

bivalves, à moins que les produits soient étiquetés « à cuire avant de consommer ». 

- Une formation complémentaire destinée aux vendeurs de produits alimentaires, 

portant sur la contamination virale des denrées alimentaires et de l’environnement.  
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- Une prévention des infections par le virus de l’hépatite E, en déconseillant les 

personnes présentant une maladie du foie ou une déficience immunitaire, ainsi 

qu’aux femmes enceintes, de consommer de la viande ou du foie peu cuits de 

sanglier ou de porc.  

Actuellement, l’évaluation du danger viral suit plusieurs approches [11] (ANNEXE 13) :  

1) Une approche rétrospective : qui consiste à mener des enquêtes épidémiologiques 

afin de remonter à la source de la contamination.  

2) Une approche prospective : cette approche permet de suivre le danger, par 

l’établissement d’un plan de surveillance et des autocontrôles dans le but de préve-

nir le danger.  

 

III) Menaces 

 

A) La commercialisation des insectes  

 

L’importation et la consommation d’insectes commencent à s’intensifier en Europe 

(Belgique, Pays-Bas…) et peut ainsi constituer une source de contamination. En effet, des 

études sur les dangers bactériens et parasitaires liés à la consommation d’insectes ont mis 

en évidence un risque potentiel pour le consommateur. Concernant le danger viral, aucune 

étude n’a été menée, d’où l’avis de l’ANSES qui s’oppose à la commercialisation d'insectes 

destinés à la consommation humaine en France « L'analyse complète des dangers pour les 

insectes en alimentation humaine doit être menée telle que préconisée dans le règlement 

sur les nouveaux aliments (CE) n° 258/97 » [88]. 

Ces changements d’habitudes alimentaires peuvent donc mener à l’émergence et/ou à la 

disparition progressive de certaines maladies.  

 

B) Le comportement des consommateurs  

 

De plus en plus d’individus consomment des aliments d’origine animale crus (œuf, viande, 

poisson). Face à cette forte de demande, l’industrialisation et la production en masse 

peuvent poser problème dans le cas où la maitrise des pratiques d’hygiène n’est pas 

respectée.  

A cela, s’ajoute le comportement des consommateurs qui ne fait pas forcément preuve 

d’exemplarité en matière d’hygiène alimentaire, avec une température dans la zone la plus 
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froide du réfrigérateur au-dessus de 4°C, un dépassement des DLC (date limite de 

consommation) pour certains produits (jambon et saumon fumé pré-emballés), 

l’utilisation des eaux de puits privés comme eau de boisson sans traitement au préalable 

[16]…. 

Plusieurs dispositifs pourraient être mis en place dans les magasins pour remédier à ces 

problèmes : 

- L’implantation d’un stand à l’entrée du magasin pour conseiller les consommateurs 

afin d’adopter les bons gestes.    

- Des conseils d’utilisation concernant les produits vendus en détail (par exemple : 

sur les sachets utilisés dans les rayons fruits et légumes, sur les emballages utilisés 

dans les poissonneries…). Ces conseils porteraient sur le lavage, les températures à 

respecter et la durée de conservation.  

 

C) L’utilisation des pesticides  

 

L’utilisation des pesticides peut être une source de contamination insoupçonnée. C’est une 

pratique courante, notamment en France qui est l’un des plus gros consommateurs de 

pesticides en Europe. L’étude menée par l’Institut Néerlandais de Santé Publique et de 

l’Environnement (RIVM) révèle que la pulvérisation d’insecticides et de fongicides pourrait 

être à l’origine de contamination des cultures par des Norovirus [89]. En effet, « quand les 

agriculteurs “traitent”, ils s'imaginent qu'ils éliminent toutes les bestioles » (selon Pierre 

Pothier, responsable du Centre national de référence des virus entériques) [90]. Or les 

Norovirus sont résistants aux pesticides et l’utilisation d’une eau contaminée par ce 

pathogène pour diluer les fongicides et insecticides peut être une source de contamination.  

D) Contexte environnemental  

 

Face aux catastrophes naturelles (inondations, tremblements de terre, glissements de 

terrain…), les victimes ne sont pas uniquement confrontées à des dégâts humains ou 

matériels. D’autres problématiques se posent à savoir des risques sanitaires majeurs. A 

titre d’exemple, les inondations peuvent être à l’origine : d’une contamination des réseaux 

d’eau potable suite à un débordement des égouts et fosses septiques qui regorgent d’agents 

pathogènes infectieux.  
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CONCLUSION 
 

Assurer la qualité et la sécurité des aliments représente un défi au quotidien. Comme nous 

avons pu le constater divers facteurs ont une influence sur les aliments et sont susceptibles 

d’évoluer, notamment  les modes de vie des consommateurs, les échanges commerciaux et 

les conditions climatiques.  

L’implication des virus entériques dans les matrices alimentaires peut avoir un impact non 

négligeable en termes de Santé publique. Pour preuve, les gastroentérites virales 

constituent la deuxième cause de morbidité après les infections respiratoires au niveau 

mondial et on estime à plus de 3 millions le nombre de consultations médicales en France 

annuellement3. 

Il n’existe pas de traitement standard permettant l’élimination de l’ensemble des agents 

pathogènes, étant donné les caractères physiologiques variés et propres à chaque 

microorganisme (virus, bactéries, parasites). La gestion du danger viral repose uniquement 

sur de la prévention et l’application de traitements qui ne font pas toujours preuve 

d’efficacité (UV, ozone, chlore…).  

Les méthodes actuelles de détection des virus entériques ne sont pas totalement fiables, 

avec l’incapacité d’étudier l’effet cytopathique par culture cellulaire de certains virus (ex : 

Norovirus), l’impossibilité de déterminer le pouvoir infectieux et l’obtention de faux 

négatifs par PCR.  

Ainsi face à ces irrégularités et malgré l’existence de la norme ISO 15216-1 :201758 (pour la 

recherche des virus de l'hépatite A et de Norovirus par la technique RT-PCR en temps 

réel), aucun règlement ne fixe des critères spécifiques aux virus dans les matrices 

alimentaires et la mise en place d’un seuil critique reste en cours d’étude (Pamina-Mika 

Suzuki, membre de la Commission Européenne, Santé et Sécurité Alimentaire).   

Au cours des études sur les TIAC, l’origine hydrique de la contamination des aliments est 

souvent démontrée. Les paramètres microbiologiques utilisés dans le contrôle sanitaire des 

eaux sont exclusivement bactériens alors que les bactéries sont moins résistantes dans 

l’environnement que les virus. D’autres indicateurs tels que les bactériophages ARN-F 

pourraient compléter ces paramètres microbiologiques et pourraient être le reflet d’un 

traitement virucide plus ou moins efficace.  
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En revanche la source de contamination des eaux reste incertaine et divers paramètres 

peuvent être impliqués : le non respect des bonnes pratiques agricoles, un 

dysfonctionnement d’une station d’épuration, le non respect des règles d’hygiènes, la pêche 

illégale…. Dans le cas des pratiques agricoles, l’épandage du lisier est un paramètre à ne 

pas négliger étant donné la transmission féco-orale des virus entériques.  

Ainsi, le traitement de la problématique de départ a permis de soulever plusieurs 

interrogations, à savoir si :  

- Les nouvelles habitudes alimentaires peuvent engendrer un nouveau risque 

sanitaire lié à l’exposition aux virus (exemple : consommation des insectes, des 

denrées d’origine animale crues) ?  

- Le comportement des consommateurs peut poser un problème en termes de 

sécurité des aliments ?  

On peut également se demander si les méthodes d’analyse des virus sont suffisantes 

pour mettre en place un règlement établissant des critères viraux. Néanmoins, les 

évolutions technologiques et les recherches actuelles sur la détection des virus dans les 

aliments pourraient répondre à cette problématique dans un futur proche.  

Si tel est le cas, est-ce que les entreprises pourront s’adapter à ces évolutions rapides ?  
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LES MALADIES VIRALES D’ORIGINE ALIMENTAIRE : COMMENT OPTIMISER LA 

GESTION DU RISQUE ? 

L’implication des virus dans les matrices alimentaires peut avoir un impact non 

négligeable en termes de Santé Publique. En effet, les gastroentérites virales constituent la 

deuxième cause de morbidité après les infections respiratoires au niveau mondial. La 

transmission féco-orale des virus les regroupent sous le nom de virus entériques, dont les 

principaux incriminés sont les Norovirus (12% à 47%)  et le virus de l’Hépatite A (5%). Au 

niveau réglementaire, il n’existe aucun critère viral en raison d’un manque de méthode de 

détection efficace. De ce fait, aucun contrôle de routine des virus dans les matrices 

alimentaires n’est effectué et leur détection dans les eaux de consommation repose 

uniquement sur l’analyse d’indicateurs bactériens de pollution fécale (E.coli). Les 

traitements actuels ne permettent pas une élimination totale des virus ou certains 

traitements (ex : thermique) ne peuvent être appliqués sans détruire les propriétés 

organoleptiques des aliments (ex : fraises).  La prévention est donc nécessaire pour 

maitriser le risque et se traduit par le respect des bonnes pratiques agricoles, le respect des 

règles d’hygiène,  la maitrise des systèmes de surveillance et des consommateurs bien 

informés.      

Mots clés : Santé Publique, gastroentérites, virus entériques, Norovirus, Hépatite A, critère 

viral, contrôle de routine.  

The virus involvement in food matrix can have an non-negligible impact in terms of Public 

Health.  Indeed the viral gastroentiritis constitute the second cause of morbidity after the 

respiratory infections at world level. The faecal-oral transmission of virus gather them 

under the name of enteric viruses where the main incriminated are the Norovirus (12% to 

47%) and the Hepatite A virus (5%). At regulatory level, there is no viral criteria in the 

regulations due to a lack of efficient detection methods. Thereby, there is no routine 

monitoring of the virus in food matrix and their detection in drinking water is only based 

on the analysis of bacterial indicators of faecal pollution (E.coli). Current treatments don’t 

enable a complete elimination of viruses or some of those treatments (ex : heating) can’t be 

applied whitout destroying the organoleptic properties of food (ex : strawberry). In that 

way the prevention is essential to master the risk and it’s expressed by the respect of good 

agricultural practices, the respect of hygiene rules, the control of surveillance system and 

consumers aware.  

Keywords: Public Health, gastroentiritis, enteric viruses, Norovirus, Hepatite A, viral crite-

ria, routine control.  
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